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A l'attention de S.E. le ministre des Finances 

Les doléances justifiées 
du commerce d'importation 

On ne peut plus se taire devant les doléances du com
merce d'i~portation dont l'activité est nettement arrêtée. On 
ne peut plus se taire devant une situation qui, si elle de
vait se prolonger, finirait par devenir sérieuse. 

Depuis le 1er Juillet 1947, le gouvernement n'a pas dé
livré de permis d'importation: Des dizaines de . milliers de 
demandes s'acèumulent sur les bureaux ou dans les, archives 
des fonctionnaires du service des permis d'importçltion. Mais 
ceux-ci n'ont pas le temps matériel de les ouvrir, de les 
classer, de les examiner et d'accorder aux négociants qui le 
méritent les permis demandés. Il s'en·suit que le commerce 
d'importation est frappé de paralysie, une paralysie qui ris
que, comme nous venons de le dire, de devenir mortelle. 

Lorsqu'à la suite de l'accord provisoire égypto-britanni
que au sujet des créances sterling le système des permis 
d'importation pour toutes les marchandises fu( remis en vi
gueur, on pensa que grâce à :i.a pratique acquise pendant la 
guerre, tout marcherait comme su.r des roulettes. Le ministre 
des Finances et 'son collègue le ministre du Commerce parais
saient fort optimistes. L'Egypte n'allait manquer de rien, 
affirmait-on. Le commerce bien que contrôlé allait pouvoir . 
importer toutes les marchandises dont l'Egypte a ,besoin. Il 
ne s~agissait point de faire hausser le coût de la vie par des 
restrictions ma·ssives. La -tâch~ du service des permis d'im
portation était d'harmoniser le commerce extérieur, d'éviter 
l'achat de marchandises inutiles, de mettre un frein à la 
spéculation et d'aider le commerce honnête. 

Ce 'programme, excellent en principè, n'a pu être appli
qué jusqu'ici. Et l'on en arrive à se demander s'il le sera ja
mais. 

Dans . une récente déclaratio-n, S.E. Abdel Méguid Badr 
pacha affirmait que l'Egypte allait importer. ·des marchan
dises au rythme de quatre millions de livres par mois. Or, 
deux mois se sont passés et aucun permis n'a été octroyé. 
Certes, d'importantes quantités de marchandises commandées 
et payées avant la mise en vig~eur du nouveau système con
tinuent d'arriver, mais elles sont vite absorbées ou prennent 
- vu l'attitude ministérielle - l~ chemin de dépôts d'où 
elles ne 'SOrtiront que pour- alimenter Je marché noir. 

Les plaintes que noùs avons reçues - accompagnées
pour la plupart de documents irréfutables - prouvent que 
le ministère est débordé et qu'il faut au servie~ ·des permis 
d'importation une réorganisation complète pour lui permet-
tre de faire face à sa tâche. . 

Car la situation actuelle ne saurait durer. En effet, le 
reno:rp du commerce égyptien en pâtit. Car, lorsqu'un fabr~
cant offre à un importateur égyptien un lot de marchandi
ses, celui-ci est tenu de répondie rapidement et de procéder, 
le cas échéant, à une ouverture de crédit. Or, l'importateur 
du Caire ou d'Alexandrie ne peut ouvrir un crédit q,ue s'il 
est détenteur du permis d'importation. De sorte que des 

marchandises essentielle·s à l'Egypte s'acheminent vers des 
marchés étrangers par la faute des services gouvernemen· 
taux. D'un autre côté, l'Egypte parceque, pour les .mêmes 
raisons, est incapable d'accepter des offres, est délais'sée par 
les pays exportateurs qui s'intéressent à d'autres marchés 
où les affaires sont plu·s faciles et surtout plus raPides. 

Voilà où nous en s0mmes. 
Mais il y a un autre facteur qui découle de cette situa

tion.: le coût de la vie recommence à hausser. 
En effet, devant les restdctions, ou plutôt ,l'arrêt des 

importations, les détenteurs de marchandises étrangères se 
refusent à les vendre avec des profits normaux. N~étant pas 
certains de pouvoir en commander d'autres dans un délai 
raisonnable, ils préfèrent les garder dans l'espoir d'en obte
nir des prix plu·s élevés. Et cela s'est déjà traduit par des 
plus-values ünportantes sur de nombreux articles, surtout 
des articles de provenance américaine. 

Pourtant, la première tâche du gouvernement est de con· 
tribuer à la baisse du coût de la vie par une politique har
monieuse et b~en définie. 

Pour dire franchement les choses, nous avons eu jusqu'ici 
trop de déclarations et peu d'actes. Ministres, sous-secrétaires 
d'Etat, haut-fonctionnaires nous ont assuré que tout allait 
pour le mieux dans le meilleur des mondes. Ces déclarations 
optiJl1istes ne riment à rien, si elles ne sont pas suivies 
d'actes. Or, il n'y a point d'actes. Car, comme nous lé disions, 
les permis d'importation octroyés ...:.... s'il y en a eu - P.eU
vent ·se compter sur les doigts d'une main. Certains· commer
çants nous affirment d'aîlleurs qu'aucun permis n'a été ac
cordé depuis le ier Juillet. 

· Pour mettre un terme à cette situation, il faut augmen
ter sensiblement le nombre de fonctionnaires au bureau des 
permis d'importation. Il faut aussi mettre à la disposition de 
ce bureau les statistique·s douanières voulues pour lui per-

. mettre de prendre une décision rapide. A l'heure actuelle, 
il doit s'adresser à plusieurs départements, toutes lés fois 
.qu'il veut savoir si tel ou tel article est produit dans · le pays 
en quantités suffisantes ou s'il est essentiel à la consom:> 
mati on. 

Cette réorganisation doit . se: faire rapidement. Eile doit 
se faire de faço!l intelligente, pour éviter des abus: 

. ~es demandes _de permis d'importation doivent être exa
mmees au fur et a mesure qu'~lles sont reçues, sans perte 
de temps. Chaque demande doit faire l'objet d'une étude 
appr~fondi~ ·et équ~table. Elle ne doit quitter le bureau du 
fonctwnnaue competent qu'une fois sa déci'sion p;rise. 
. C~ n'est qu'ainsi 9-ue l'on parviendra à améliorer une 

ntuatwn devenue vraiment chaotique. Le commérce d'im· 
)or.tati?n est ~ne des .activités essentielles . du pays. Sa para
{'Sie nsque~alt d'a~01r s~r .l'ensemb1e de l'économie· égyp
~enne des repe~cusswns seneuses. Il faut donc obvier à cela. 
!.t le plus rapidement sera Je mieux. 

CHARLES ARCACHE 
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L'IMPORTATION DES 

LAINAG~S 

Mahmoud z·aki bey, sous-se
crétaire ct:Etat au ministère du 
Commere et de l'Industrie aux 
questions de l'Approvisioni'le
ment, vient de soumettre un 
rappo_rt relatif à l'importation 
des lainages de Grande-Breto.~ 
gne en Egypte, Ce rapport est 
le résultat de ses propres inv-es
tigations . faites en Angleterre 
durant .son séjour dans ce pays. 

Il révèle d'abord que le quo
ta de l'Egypte en filature de la 
laine était aupo.ravant fixé sé
parément d-es autres pays; ce
pendant ·à partir de juillet 1946, 
le gouvernement britannique 
avait trouvé plus opportun de 
fixer un seul quota pour fout 
le Moyen-Orient, chaque pays 
en faisant partie o.yant la facul
té d'en commander les quanti
tés nécessaires à ses besoins. Ce 
quota du Moyen-Orient a été dé
terminé . de façon qu'il ne soit 
pas inférieur au total des quan
tités affectées précédemment 
aux pays du Moyen-Orient. 

Les producteurs britanniques 
ont don.c "filé pour le compte de 
l'Egyptè 28.800 rotolis, exclusion 
fa-ite des quantités filées, fai
sant partie du quota libre et 
produites pour le compte de . 
l'Egypte. 

Le même procédé a été· suivi 
pour les tissus de laine. Alors 
que l'Egypte figurait pour une 
quantitéé déterminée, elle est 
actuellement et à partir de juil
let 1946, comprise dans le quo
ta général fixé pour le Moyen
Orient. En outre elle peut im
porter des lainages d'une cer
taine quantité rendùe libre par 
le gouvernement brito.nnique. 

L-e rapport poursuit qu'en 
comparant les moyennes des 
lainages . importés mensuelle
ment, à partir de janvier à juil
let de c~tte année avec les 
moyennes obtenues par l'Egypte 
pendant la · période correspon
dante de l'année écoulée, il s'a
vère qu~ le pays a pu I:>Cquérir 
au cours -des sept premiers 
mois dè :l'année, des quantités 
de loin supérieures à celles qu'il 
avait importées l'année précé
dente. En ·effe't l'Angleterre nous 
a fé)it par~enir au cours de cette 
période · · r~0.570 yards carrés, 
tandi~ qu·e l'année précédente 
nous n'avions obtenu que 58.583 
yG.rds ; eatYé&,. 
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COMMERCE 
Et le rapport de conclure. 

qu'il était incompréhensible de 
voir le prix des lainages en 
Egypte ,rester au même niveau 
et de constater en outre que les 
consommateurs égyptiens a
vaient de la peine à trouver 
.cette marchandise do.ns les 
magasins. 

Le sous-secrétaire d'Eto.t fait 
ensuite observer que le système 
nouvellement suivi par l'Angle
terre, dans la fixation des quo
tas, système qui consiste à ne 
pas prévoir une quantité dé
terminée pour chaque pays, 
mais plutôt à grouper les pays 
d'une seule et même zone, pou:r 
leur fixer un chiffre total a pro
fité à l'Egypte, comme aussi 
cette dernière a trouvé son in
térêt dans lD.' détermination du 
quota libre. -

Ce système est suivi pour ai
der à la concurrence indivi-
duelle. · 

Enfin Mahmoud Zaki bey ré
vèle dans . son rapport qu'il ap
pris des producteurs britanni
ques qu'ils avaient l'intention de 
faire un tour en Egypte pour 
se mettre en rapport avec leurs 
anciens clients avec lesquels ils 
tro.itaient avant la guerre. 

LE LIN EGYPTIEN 

Le ministère de l'Agriculture 
avait formé un comité pour é
tudier la situation du lin dans 
~es marchés mondiaux. et pour 
ex;arniner les frais dë sa pro
duction ainsi que !es quantités 
produites annuellement. 

Ce comité vierit d'accomplir 
SD.' mission à ce sujet et pour
suit son étude pour rechercher 
les moyens les plus propices à 
suivre afin de réduire les frais 
de production ·en vue de per
mettre au lin égyptiende faire 
la concurrence des lins étran
gers sur les marchés mondiaux. 

On s'attend à ce que ce co
mité finisse incessamment ses 
travaux et qu'il soumettra leurs 
résultats aux autorités compé
tentes en un rapport qu'ii leur 
soumettra. 

20.000 TONNES DE JUTE 

Deux délégués des importa
teurs de jute ont été désignés 
pour se joindre à la commission 
gouvernementale qui doit inces
sammell-t partir pour les Indes 
en vue d'y acquérir 20.000 ton
nes de jute. 

LA REGLEMENTATION 
DES EXPORTATIONS 
ET IMPORTATIONS 

tation seront valables jusqu'à 
fin décembre 1947. 

En vue d'estimer la valeur 
des exportations et de vérifier 

Le ministère du Commerce et la réalité de celles-ci, les deman
de l'industrie avait soumis au des d'exportations devront être 
ministère des Finances une note accompagnées d'une confirma
déterminant les articles et quan- tion écrite de la part de l'im
tités dont il suggère l'exporta- portateur à l'étranger, laquelle 

indiquera également le prix 
tion à l'étranger et ·réglemen- conclu de la marchandise. 
tant certaines autres questions 
intéressantes en cette matière. La Commission a estimé à 4 

Cette note a été étudiée par la millions de livres affecté le 
Commission Générale des rm- montant qui devra être affecté 
portations et Exportations et mensuellement aux importa
les décisions suivantes viennent tions, à l'exception du mois 
d'être prises à ce sujet: d'août courant, pour lequel le 

Tout en décidant le principe montant sera porté à 5 millions 
de livres, en raison du fait que 

de l'établissement de certaines l'Administration des Chemins de 
restrictions limitant l'importa- Fer, à elle seule, importera 
tion des cigarettes étrangères, pour un million environ de tra
afin de ne pas accentuer le chO- verses qui sont nécessaires à ses 
mage des ouvriers travaillant 
dans cette industrie et dont le grands projets ferroviaires. 
nombre est de 20.000 environ, la Disons à cette occasion que le 
Commission a cru devoir défé- contrôleur des opérations mo
rer la question à l'Administra- nétaires a rélevé que la question 
tion des Douanes, en vue de 
présenter un rapport à ce su- du remboursement par les ex-
jet. portateurs du prix de leurs ex-

La Commission a approuve portations n'a pas trouvé le soin 
une suggestion faite par le mi- nécesseaire de la part des auto
nistère du Commerce et de l'In-
dustrie, autorisant l'exportation rités compétentes, ce qui a eu 
à l'étranger d'une certaine pour effet de bloquer à. l'étran-
quantité d'agrumes suivant des d t'té d 
quotas à déterminèr par le mi- . ger une gran e quan 1 e 
nistère de l'Agriculture à l'in- monnaie étrangère. 
tention des producteurs. 

La Commission a aussi ap
prouvé une suggestion du minis
tère du Commerce et de l'In
dustrie rendant valables pour la 
durée d'une année les permis 
d',exportation relatifs aux con
serves afin de permettre aux 
producteurs· de coïncider l'ex
portation de .ces articles avec 
le~ saisons de production. 

Toutefois, les quantités de su
cre qui serviront à la fabrica
!ion des confitures et des sirops 
a exnorter senot déduites des 
20.000 tonnes de sucre destinées 
annuellement à l'exportation. 

L!'l Commission a également 
autorisé l'exportation du maté
riel allié, excédant les besoins · 
de la consommation locale. afin 
d'obtenir le prix de ce matériel 
en ·monnaie sterling. · 

La Commission a pris la ré
s.olution de favoriser l'exporta
twn de tous les produits agri
coles et industriels égyptiens. A 
cet effet. elle demandera au gou
vernement d'avoir à encoura
g€r les cultivateurs et · indus
triels à intensifier leur produc
tion. 

Pour ce qui est des articleS 
industriels, les permis d'expor-
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LE TEXTE COMPLET 
DE L'ACCORD EGYPTE-IT ALlE 

CONCLU A PARIS 
POUR LES POMMAGES 

DE GUERRE 

Un :lCCfJrd avait été signé à 
Paris le 10 septembre 1946, en
tre l'Egypte et l'Italie, relatif 
aux rénarations des dommages 
subis p~1· la première du fait de 
la guer•e. 

Cet accord avait écé ensuite 
examiné -en Conseil de Cabin·et 
et renvoyé au Parlement pour 
approbation . 

En sa dernière session les deux 
Chambres législatives ont don. 
né cette a.pprobation et la· loi 
y relative a déjà é~é publiée au 
Journal Officiel de langue a
ra-be. 

Nous etonnons ci-dessous in 
extenso if:! texte de l'accord si
gné à Pé1ris. 

Le Gocnrernement italien et !e 
Gouvernement égyptien, dési
reux 'de voir régler les répara
tions des dommages subis par 
l'Egypte par suite d'opé_rations 
mUraires sur son territoire, ain
si que certaines questions rela
tives aux mesures prises par le 
Gouvernement égypLien concer
nant les biens, droits et iV.t€rêts 
italiens C'1 Egypte, .ont décidé de 
conclure un accord à ce~ effet 
et ont dé~igné: 

Le gouvernement italien : 

Son Excei.ience !Vance Bono
mi, pré:üdent de la Délégation 
Italienne à la Conférence de 
Paris. 

Le gouvernement égyptien : 

Son Excellencé Wacyf Ghali 
pacha, président de la Déléga
tion Eg.'lptienrle à la Conférence 
de Paris. lesquels, après avoir 
échangé leur pleins pouvoirs et 
les avoir , trouvés en bonne et 
due forme, sont convenus des 
dispositions suivan~es: 

ARTif;l:E 1. - Le Gouverne
ment it'llien s'engage à verser 
au Gouvf'rnement égyptien la 
somme de livres Egyptiennes 
4.500.000 à titre d'indemnisation 
des dommages subis par l'Egyp. 
te du hit des opérations de 
guerre 13U:r son terri:oire. 

ARTICT,E 2. - Le Gouverne. 
ment italien reconnaît en outre 
et prend à sa charge les prélè
vements effectu€s par le Gou. 
yernement égyptien sur les biens 
italiens placés sous séquestre et 
s'élevant à livres Egyptienne 
2.172.735 et principalement em
ployés nour donner assistance 
a:.tx ressortissan:s italiens néces
s~teux ainsi que pour venir en 
~1de , aux écoles et institutions 
PhUantropiques italiennes, d'a
Près l'Annexe au présent Ac
cord. 

LA REVUE D'EGYPTE ECO OMIQUE & FINANCIERE 5 

ARTICLE 3. - Le Gouverne. 
ment italien renonce, en son 
nom et au nom de ses ressortis. 
san:s, à toute réclàmation con
cernant mesures exceptionnelles 
de guer:-e, prises par le Gouver. 
nement égyptien, y .compris les 
mesures brisées à l'Art. 2. con
cernant lE:s biens, droi"s et inté
rêts italiens en Egypte. 

ARTICLE 4. - Sous réserve 
des dispositions de l'Art. 5, le 
Gouvernement égyptien s'engage 
à lever, au moment de l'entrée 
en vigw~ur du présent accord, le 
s-équestre des biens it2..1iens en 
Egyp :e et à restituer ces biens à 
leurs propriétaires. 

ARTICLE 5. - Le Gouverne
ment égyptien maintiendra le 
séquestre sur une partie des 
biens italiens en Egypte, pour 
une vah~ur correspondant à la 
somme 9-éterminée à l'Art. 1. 
Tout pau:ment ul ;érieur libérera 
une partie des biens italiens 
d'une valeur éouiv:alente à la 
somme P2Yée. Lfl levée du sé
ques"'re a-ura Heu <i'après la lé
gislation égyptienne 
ART~CLE 6. - LP Gouverne

ment l1alien s'engage à lever 
ser le G.ouvernement égyptien 
et ses ::essorJssants des dom
mages Sûbis par. eux en Italie. 

ARTICLE 7. - Le Gouverne
ment italien s'engage à lever 
toutes l~o:s mesures restrictiv·es · 
envers les ressortissants égyp
tiens ou sur leurs biens en· I
talie. 

ARTICT..JE 8. - Le Gouverne. 
ment é!2VP'ïen, dans un esprit 
de conciliati-on et désireux d'ai
der au relèvement ·économique 
de l'Italie, renonc.e en son nom 
et au nom de ses ressortissants 
à toutes autres réclamations, ré. 
sultan-:;. de la guerre. envers l'I
talie. 

ARTICLE 9. - Le présent ac
rord sera ratifié Péi·r les deux 
Gouvernements et entreJZa en 
vigueur au moment de l'échange' 
des ratifications. qui aura li~>u 
au Caire aussitôt que possible. 

EN FOI DE QU01. les pléni
potenTiaires sus-mentionnés ont 
.apposé leur signature. 

FAIT à Pà:ris, .en français. en 
deux (lriginaux, le 10 ·septem. 
brè 1946. 

Annexes 

Les sommes déià prélév€es 
sur les f()nds liouiàes italiens 
sous séauestre, visées par l'Ar
ticle· .. -2'"-de l'Accord, sont les sui. 
vantes: 

a) A':lsistance aux rei;sortis. 
sants italiens nécessltenx (par 
lPs soins <le la LfS!!a"ion .de 
Suisse). L.E. 1.648.265. 

b) As.;;istance aux ressortis
sants itàliens nfScessiteux (nar 
les soins du ministère de l'In-

térieur pour l'achat de vête
ments 14,329. 

c) Subventions aux écoles et 
aux hôpitaux j,aliens 119,137. 

d) l!jchange des lires italien. 
nes mises en circulation dans 
l'oasis de Siwa lors <le son oc
cupation 11,004. 

c) Sec0urs aux victimes des 
ru·ids a6riens 390,000. -

TOTAL L.Eg. 2.172.735 

LES DETTES BRITANNIQUES 
Â L'EGYPTE 

Le ministre des Finance~ 
vient d'adresser une circula:ire 
aux différents ministères et ad
ministrations de l'Etat, leur <le
mandant de l'informer des mon
tants qui leur sont dus par les 
autorités britanniques, afin de 
permettre aux responsables de 
dresser des statistiques qui ser
viront de base aux réclamations 
de l'Egypte à la Grande-Bre. 
tagne. des sommes que cètte 
dernière lui doit. 

LA BANQUE INDUSTRIELLE 
EN VOIE D'EXECU:riON 

Au cours de cette semaine, 
S.E~ Abdel Meguid Badr pacha, 
ministre des Finances a eu plu
sieurs entretiens avec les res
ponsables, au cours desqueJ:; i:1 
examina avec eux les questions 
suivantes: 

Les mesures à prendre pour 
permettre à l'Egypte de ;rec~voir 
le prix du coton qui a fait l:ob
jet d'un accord avec lao Tcheco
slovaquie. 

La distributio:n des sacs de 
coton et de rix aux producteurs. 

La ristourne de la différence 
du prix des engrais super-phos-· 
phate, accordée aux coopératives 

agricoles. On sait que cette 
ristourne est égale aux 5 o/o 
du mot&:nt total des engrai's a
chetés du Crédit Agricole. . 

Les mesures à prendre pour 
mettre à exécution la loi sur la 
banque industrielle ainsi que 
celle concernant l'unification 
des départements s'occupant des 
sociétés anonymes. 

NATIONAL BANK OF EGYPT 
Situation au 30 juin 1947 

publiée en conformité de l'Article 8 des Statuts'. 

SERVICE D'EMISSION DE BILLETS DE BANQUE 

L.E. 
Or .. . .. . 6.375.874 Billets émis 
'Titres et "Treasury 

Bills" des Gouver-
nements Egyptien 128.624.126 

~t Britannique 135.000.000 

SERVICE DE BANQUE 

L.E. 

L.E. 
135.000.000 

L.E. 135.000.000 

LE. 
Titres d'Etat et titres Capital (300.000 Actions 

garantis par le Gou- de if. 10 chacune, éntiè-
vernement Egyp. 175.236.963 libérées) 2.925.000 

1.462.500 
1.462.500 

Titres Divers 434.506 F'onds de Réserve. 
Avances sur March. 1.100.853 Réserve Statutaire 
A vanc. sur Titres . . . 306.691 F'lln<ls de Prév. 
Autres Avances . . . . .. 1.168.588 Cnmptes Courants, 
Effets Escomptés ... 356.933 Dépôts et autres 74.799.323 
Immeubles . . . .. . .. . 75.000 Gouv. Egyp. 87.Çl19.646 
Plo:cements à courtes Gouv. du Soudan 1,263.153 

échéances 14.699.100 Chèques et Effets 
Comptes Banques 18.230.991 à va:ver 
C:'omptes Divers . . . 7.388.100 Comptes Banques 
Encaisse: L.E. Comptes Divers 
Bill. de la NBE 8.319'.220 
Autre~ . Bil. (t .Espè. 168.938 

8.518.158 

392.974 
45.002.081 
12.288.706 

L.E. 227.515.883 LE. 227.515.883 
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Nous ne reprendrons pas notre 
commentaire de la semain~ der
mere. Nos lecteurs savent que 
nous ne considérions pas la mo
tion brésilienne qui vient d'être 
d'ailleurs, rejetée, comme fran
chement défavorable à l'Egyp
te. En présentant la sienne pro
pre, la èolombie n'a fait que 
rendre encore plus avantageuse 
pour l'Egypte la décision éven
tuelle du Conseil de Sécurité. En 
effet, reprenant le texte brési
lien, dans son esprit, le délégué 
colombien a prévu en outre : 
i) la reprise des négociations 
directes POUR ABOUTIR, AUSSI 
RAPIDEMENT QUE POSSIBLE, A 
L'EVACUATION DE TOUT LE 
TERRITOIRE EGYPTIEN et à 
un accord d'assist~nce mutuelle 
pour assurer la LIBRE naviga
tion sur le Canal de Suez. 2) un 
accord METTANT FIN A LA 
FORME ACTUELLE DE L' ADMI
NISTRATION DU SOUDAN, 
TOUT EN TENANT COMPTE 
J;}ES DROITS DES SOUDANAIS. 

Ainsi la reprise des négocia
tions se trouvera-t-elle si 
cette motion est votée - déjà 
assurée d'un but reconnu et ra
tifié par l'ONU, laquelle sanc
tionnerait, en quelque sorte, 
prendrait · acte et ferait sien le 
point de vue de l'Egypte. C'est 
là, à n'en point douter, une vic
toire plus que morale pour nous. 
Certes, la résolution avancée 
par la Colombie au sujet du 
Soudan n'est point aussi favo
rable que la résolution brési
lienne laquelle ne précisait rien 
au sujet de la Vallée du Nil. Les 
négociations qui auraient été 
entreprises en vertu de la re
commandation du Brésil eussent 
en effet- pu s'étendre au Sou
dan et modifier librement son 
statut alors qu'aujourd'hui les 
deux parties en présence, l'E
gypte et l'Angleterre, devraient 
négocier conformément aux ter
mes de la motion colombienne 
qui préjuge du fond de la ques
tion en prévoyant un statut au
tonome pour les Soudanais. 

Quoi qu'il en soit, il semble 
bien que la délégation égyp
tienne ne s'attende plus à au
tre chose qu'au vote de la réso
lution présentée par le délégué 
coldmbien et qui, en l'état ac
tuel des choses, représente l'hy
pothèse la plus avantageuse et 
la solution optima. Cela à moins 
que le Président Farès 'el-Khou
ry, manœuvrant habilement, 
n'ir\terv1enne soudainement à la 
fin des débats et ne présente, 
à son tour, . une motion_ encore 
plus favorable à l'Egypte après 
avoir décanté la · situation au 
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!il' une 6,emaine à f' autw 

Conseil de Sécurité et fait la 
moyenne des optmons. Nous 
pouvons croire fermement à une 
heureuse surprise de ce côté-là. 

QUATRE GRENADES 

CHEZ LES BRESILIENS 

Il y a trop d'ignorants, d'im
béciles et de voyous en ville. Il 
y a trop d'insoüciance du côté 
des agents de police en certai
nes occasions. 

Nous n'avons rien à gagner à 
nous mettre le monde entier sur 
le dos et surtout certaines puis
sances qui sont fort peu respon
sables et qui vraiment ne nous 
en veulent pas. En quoi, s'il 
vous plaît, le terrorisme exercé 
contre l'appçutement de la lé
gation du Brésil au Caire, vidé 
de ses habitants, peut intimider 
M. Muniz et l'amener à changer 
sa politique et ordonner aux 
.troupes anglaises d'évacuer en
tre minuit et midi l'Egypte ? 
Nous sommes, en général, pour 
la manière forte qui a beaucoup 
de vertus en certaines occasions. 
Mais ce qui est le plus intelli
gent, c'est précisément de choi
sir l'occasion. Il n'est pas du 
tout intelligent, au contraire, de 
s'attaquer à une légation ou 
aux représentants diplQmatiques 
d'une nation qui jouissent chez 
nous du bénéfice de l'immunité 
et de l'exterritorialité aiploma
tiques. Les messieurs qui sont 
allés poser ces bombes n'ont pas 
fait autre chose qu'envahir et 
attaquer, en quelque sorte, le 
territoire même du Brésil. Cela, 
certes, le gouvernement égyp
tien ne peut en être rendu res
ponsable et il doit regretter ce 
·geste autant que son chef a re
gretté celui des deux interrup
teurs des dernières séances du 
Conseil de Sécurité. 

Mais, allons! si nous voulons 
jouir de la sympathie des na
tions, il faut les amener à nous 
faire confiance et non point à 
nous méfier de nous. Les soi-di
sant patriotes et lès nationalis
tes en herbe doivent le compren
dre - tous. Il y va de l'intérêt 
supérieur de la nation. 

POUR UN_E POLITIQUE 

ETRANGERE 

La notion d'e politique natu
relle re~onte à l'époque corn
tienne. La philosophie du grand 
penseur du 19e siècle, après 
celle de Montesquieu et beau
coup plus que .. ce~t~ <dernière, a 
annexé le vaste domaine de la 
sociologie et de la politique. Les 

disciples plÙ·s ou moins ortho
doxes d'Auguste Comte ont fait 
le reste - développant le sys
tème déterministe qu'il' avait 
établi. Taine, qui n'était pas 
strictement un philosophe, mais 
avant tout un critique et un cri
tique littéraire, a, pour sa part. 
considérablement aidé à sacrer 
les idées déterministes dans le 
cerveau de ses contemporains et 
de la génération qui leur a suc
cédé. L'histoire et les origines 
raciales d'une nation que la 
configuration et la situation du 
territoire sur lequel elle vit con
tiennent et fixent les grandes 
lignes de sa destinée politique: 
telle est en blocr lei conclusion 
qu'on peut tirer de 1'13nseigne
ment des penseurs déterministes 
du siècle dernier. Et cela, on l'a 
appelé: la politique naturelle. 

musulman qui a de puissants et 
nombreux corréligionnaires tout 
autour de son territoire, jus
qu'aux bords de l'Atlantique, en 
Afrique, et · jusqu'aux océans In
dien et Pacifique, en· Asie .. Mais 
la nation est composée aussi de 
Chrétiens, autochtones ou non, 
et de Juifs qui ont été parmi 
les pionniers du contact avec 
l'Europe moderne. Pour ce qui 
est, enfin, de la race - elle est 
mélangée, avec prédominance 
arabe - surtout au point de 
vue linguistique où cette prédo
minance est synonyme de su
p~:~ématie. Voilà les jalons pre
miers, les données premières qui 
servent à "reconnaître" l'Egypte 
d'aujourd'hui et à la situer au 
sortir de plusieurs siècles de do
mination étrangère - ottoma
ne puis anglaise. Ajoutons à 
cela, un besoin évident de res-

Or l'Egypte, pour parler de pirer à pleins poumons et mê-
notre pays, est une entité, une me, parfois, au delà de la ca
réalité territoriale, raciale, his- pacité de ces poumons, l'air de 
torique, sociale, économique. la liberté nouvelle. 
Au Nord, elle est baignée par De ces données, quelques
la · mer, de toutes parts entourée unes doivent servir à détermi
par le désert et irriguée et fé- ner la politique étrangère du 
condée par le Nil qui prend s.a pays. Maîtresse de sa destinée, 
source en - dehors de son tern- . . 
t · EU d · . . l'E t hbre et par consequent respon-
ou_e. , e a es ~otsms a s sable et dépendante d'elle-mê-

et a 1 Ouest et qu1 sont arabes; - me, l'Egypte doit désormais 
le Canal de Suez, route de l'Ex- . . 
trê 0 · t t . cho1s1r, par ses propres moyens, 
. . me~ nen , co~pe son ern- sa propre voie. Aurons-nous, en-
tot.re. ~u . Sud, c est le Soudan fin, une vraie politique étran
qul la hm1te - pays avec le- • ? 

quel elle a entretenu toujours gere. 
des relations qui confinent dans LES BANQUES ANGLAISES 
ses intérêts avec les siens; en
fin au Nord, un horizon s'étend, 
par dessus la Méditerranée jus
qu'aux rivages de l'Europe o
rientale - et plus simplement 

REFUSENT LA LIVRE 

EGYPTIENNE .. . 

méridionale. Elle est un pays .. . qui n'est pourtant qu'une 
agricole susceptible et en voie variante de la livre sterling, 
de s'industrialiser. Elle possède · liée à elle, garantie par elle. 
de grands ports sur la Méditer- Depuis quelques semaines nous 
ranée et la mer Rouge. Histori- vivons dans un réel chaos du 
quement, elle a fait de grandes point de vue du change. Mais 
choses sous les Pharaons, nous apprenons, ce qui est pro
les Grecs, les Romains et les A- visoirement consolant, que les 
rabes. La conquête ottomane, autorités compétentes ont l'in
semble par contre, n'avoir don- tention · de constituer au plus 
né lieu à aucune féconde assi- tôt un comité qui sera chè:ugé 
milation. Mais la renaissance de d'étudier les questions relatives 
l'Egypte moderne et contempo- à la monnaie égyptienne et ce 
raine est chose depuis long- à la lumière des derniers évé
temps effective. Elle a corn- nements. En effet, il en est bien 
mencé au début de l'autre siè- temps, comme il est temps que 
cle, après lé passage de l'Expé- l'Egypte sache à quel sort elle 
dition française de Bonapcute - sera promise après le 1er jan
grâce · au génie du fondateur de vier 1948. SERAIT-CE TROP DE
la dynastie royale actuelle, Mo- MANDER QUE DES OBSERVA· 
hamed-Ali, . de ses successeurs TEURS SOIENT DELEGUES A 
d'ont, notamment et quoi que LONDRES ET A WASHINGTON 
l'on en dise, Ismail Pacha, et a- POUR PREVOIR ET PREPARER 
vec la collaboration de pas mal D'ORES ET DEJA LE REGLE
d'étrangers · industrieux~ hôtes ~ENT .QUl DEVRA ETRE DIS
du pays et souvent amis et pro.: CUTE A LA FIN DE L'ANNEE 
tégés· des Khédives. AVEC L'ANGLETERRE? 

L'Egypte est, enfin, un pays LE NOUVEAU SEMAINIER 
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Jérusalem, mi-Août. 

DEVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE TEXTILE ARABE 

, Bien qu'en ce moment, une certaine stagnation se manifes
te dans l'industrie textile ara.be, èette importante branche s'est 
si favorablement développ;ée durant la guerre que l'effort por
tera certainement fruit. L'optimisme paraît en tout cas justifi'é 
à la lecture des ·rap19orts de source .paraît en tout cas justifié à 
1<1 lecture des rapports de source économique arabe et se trou
ve confirmé par l'article que M. Gabriel Ber a récemment con
sacré aux diverses branches de l'économie arabe dans le "Ha' 
aretz", une des principales feuilles de Tel-Aviv et dont nous 
avons 'déjà fait · m~mtion dans ces colonnes. ' 

Penda.nt la guerre, disait l'auteur, fe nombre de méti~rs de 
tissage arabes actionnés à la main a quadruplé et les métiers 
mécaniques ont augmenté plus de quatorze fois. De cette façon 
la part arabe à 1;;.· production palestinienne de textiles s'est vue 
portée à plus de 25 0/0. En outre, plusieurs nouvelles filatures 
et fabriques de tissus ont été fondées immédiatement après la 
guerre: 

Mais d'autre part, depuis ,.; début de l'année passée, une 
certaine crise s'est développée dans l'industrie aTabe du tissage 
à la main qui doit faire face maintenant à la reprise des im
portations d'arti:cles à bon marché. A Medjdal près de Gaza, 
centre de cette industrie, plusieurs petits ateliers de tiss&ge à 
la main ont été obligés de fermer. 

NOUVELLE FILATURE PRES DE JAFFA 

Dans l'ensemble, c~pendant, l'industrie textile arabe de 
Palestine (tout comme l'industr:ie textile juive) est établi'e sur 
des bases saines. Le principal problème, pour elle, est de sur
monter la pénurie de . fil ou, du moins, de fil . dont le prix laisse 
u~e marge raisonna.ble de bénéfJce, du point de vue palesti:
men. (Lorsque, récemment,le prix du fil d'Italie tendait à la 
hausse, les manufacturiers arabes, remarque à ce propos M. 
Ber. cessèrent d'acheter lrur fil en Italie et quelques-uns re
fusèrent même d'accepter la livraison de fil déjà comma"ndé). 

Selon le quotidien "Adifâa"' de Jaffa, l'indu'strie textile arabe 
a besoin d'environ 170 tonnes de fil mensuellement, pour l'an
née courante. Elles pourront être fournies maintenant, en bon-
111e partie, par les filatures aTabes du pays. La nouvelle filature 
de Beit-Dajan, près de Jaffa, dont l'ouverture est imminente, 
sera capable de produire 60 à 65 tonnes de fil par mois. 

CIGARETTES ET TABAC 

Des syrp.ptômes de crise sont également signalés dans la 
production arabe de t&bac selon des renseignements · puisés pal' 
M. Ber notamment ld.ain.c:;,' l'hebdomadaire àrabe "Al Ittihad". 
qui paraît à Haifa. Cette crise, explique-t-on, provient surtout 
du fait que pendant la guerre, par suite de 1;;.· présence de nom
breux soldats fumant du tabac de Virginie, beaucoup d',Arabes 
et de Juifs aussi· se sont habitués à ce tabac et lui ont donné 
la préférence, au détriment du tc;:bac planté en Palestine. "Tan
dis' qu'.avant la guerre, l'indU,Strie arabe utilisait pr,L.'1eipalement 
des tabacs ' du .p'ays, les aV2Iiers palestinl:erts contrôlés par le 
tr_ust anglo-améric&in- produisent de consi'Ctérables quantités de 
c1garettes faites de tabac de Virgime provenant des plantations 
aue cette société possède en Amérique". 

Vt~nant ,à parler des effets de ce développement M. Ber 
écrit danR le ~'Ha'aretz" que la "Haifa Worker's Soèiety", c.u 
sein de laquelle les planteurs de t_abac du nord de la Palestine 
sont coopérativement organisés, demande maintenant le boy
cotta-ge des cigarettes étrangères ou confectionnées e:n Pales
tine de tabac de Virginie. La "Worker's Society" de Haifa, ap
prend-on, a demandé au Gouvernement d'augmenter la taxe 
douanière sur les tabacs importés et de réduire le droit d'accise 
.sur les tabacs palestiniens. Le Gouvernement, de son côté -
toujours selon l'article du "Ha-'aretz" - aurait restreint, la su
Perficie des cultures de tabac, par mesure de protection, de 
28.000 dunams l'année dernière à 9.000 dunams ·pour cette année. 

DENREES ALIMENTAIRES 

Selon le recensement des industries· en 1942, continue M. 
Ber. la ~onf.ection de denrées alimentaires compte pour un cin. 
quième dans le toto.'! de l'industrie arabe. Cette · branché .s'est 
fortement développée pendant et après la guerre. La produc
tion de la fabrique de chocolat Albaz Broz aurait attemt une 
tonne par jour. La · maison produit aussi des · sucreries et des 
biscuits. D'a.utre part, on s~fforce d'a::;surer les matières pre
mières nécessaires à diverses fabrlques de confitures et ·de pâ
tes alimentaires nouvellement établies dans le pays. 

En prindpe, estime l'auteur, .... ta pénurie de matières pre
mières éprouvée- par différentes industnes arabes est de carac
tère temporaire. Elle est due aux difficultés de l'économie mon
ctiale en transition de la guerre à la .paix .. Il est vrai qu'.en Pn .. 
lestine, des mesures· gouvernementale~ pe.rve:r;tt. avoir un . granÇ 
effet sur certains d.e ces phénomènes. 

Les difficultés causées .par , la repr ise des importati<ms . de 
ma-rchandise finie à bon marché sont plu::; difficiles à résoudr~, 
et si l'industrie n 'est qu'insuWsamment protégée par des tarifs 
douaniers, elle ne pourra seu}enir 'longtemps . cetté conmiri·en
ce. Ainsi, la fabrique d'allumettes de Naplouse· est obligée, .. aP.
prend-on., de fermer par suite de l'afflux d'allumettes étrang~
res à meilleur marché. Ses ateliers employa.'ient 70 ouvriers. .. 

L'EXPANSION EST NEANMOINS DEMANDEE 

L'expansion de l'industrie arabe est néanmoins demandé!? 
dans les milieux économiques et politiques arabes . . On recem
mande en même temps une grande prudence, afin que soi:ent 
évitées des déconvenues. Le quotidien arabe "Adifâa"conseille 
de créer d'a.bord des branches d'industrie pour lesque.lles suf
fisamment ·de matières premières peuvent être obtenues .en Pa
lestine même ou dans les pays voisins. Le journal· suggère €n 
particulier la fondation de nouvelles entreprises · pour la fabrî
cation de denrées alimentaires. Il recommande, en outre. d'ap
porter des a.méliorations à l'industrie- huilière et savonnière .et 
d'agrandir les industries textile et verri:ère. · 

Une verrerie figure d'ailleurs sur UTJ.e .. Jist~ de nouvelles 
entreprises arabes publiée par le "Comité .central des· · orgàn~
sations économiques arabes"'_ .Ajoutons,· à tHre d'information, 
que trois autres verreri:es fondées pendant la guerre ont fusion-
né maintenant. · · 

Parmi les en.treprises de formation récer~te ou sur le point 
d'être fondées, le rapport cite une fabriqU€ d'ustensiles de cui
sine, une fabrique de miroirs, une fabr~que de couleurs, . une 
fabfique d'articles pharmaceutiques et' une fabrique d'insecti
cide. Sont projetées, entre autres, une fabrique de ciment (doht 
nous avons souligné l'import~n~e pour l'industrie aTabe du 
bâtiment, en plein essor, dans une de nos dernières "Lettres .de 
Palestine"), ainsi qu'une fabrique d'arUcles pour imprimeries 
~t d'équipement électrique. 

Dcroc:; une de nos prochains· .articles, nous parlerons <t~ 
nouveaux, projets juifs dans le domaine de l'industrie. 

AGRUMES ·po'uR LE ROYAUME-UNI 

La plus importante nouvelle agricole de la semaine, nou
V<>lle intéressant au même degré Arabes et ,Juifs, a été ailpon
cée par le Gouvernemeru.__de Palestine. La détégation palestinien
ne des agrumes,_ actuellement à Londn)s: est pratiquement par
venu à un accord avec le ministère du Ravitaillement commu
nique-t-on, pour la vente de dix millions cie caisses ct'agrull}ès 
au Royayme-Uni.· L'opération sera assurée par les Conseils popr 
le controle et pour .la vente des agrumes pendant la saison de 
1947/48. Dans le total sont comprises 7.700.000 caisses d'oran. 
ges "Shamouti"; 1.5QO.OOO ciaisses de pamplemousses;' 650.000 
caisses d'oranges "Valencia"; 150.0"00 caisses de citrons. Le .mj. 
nistère du Ravitaillement est disposé à prendre encore 100.000 

·caisses de "Valencia", s'il est possible dr~ les obtenir au-lieu 
du nombre correspondant de "Shamouti". ' 

E.G. 
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INOUVELLES ECONOMI2UES DU PROCHE-ORIENT 1 

L Liban 

L'EXPORTATION DE LA LAINE 
AUX ETATS-UNIS 

· D'importamtes quantités c.e 
lainé orit été exportées derme
r"einen"t aux · Etats-Unis par des 
Gominerçarits libanais et sy. 
·tiêns, à la suite d'une haus
:se ·sensible des prix de ce pro
duit sur_ les ID<;lrchés a~éri.caias. 

La .livre de laine libanaise 
vaut en -effet aujourd'hui à 
New-York- 47/48 cents contre 43 
'éents précédemment. 

DE L'HUILE ET DU TABAC 
LIBANAIS 

POUR LES ETATS-UNIS 

Avant son départ pour les E
tats-Unis, l'attaché commercial 
américain à Beyrouth a eu une 
longue entrevue avec M. Moha
med El-Abboud, Ministr-e des 
Finances. sur les perspectives 
du développement des échanges 
commerciaux entre le Liban et 
l'Amérique. 

L'attaché commercial a sou
ligné que les Etats-Unis ·se
raient désireux d'acquérir un 
grand nombr-e de produits liba

: , .. ):. . . · nais, en particulier de l'huile 

:~ . . P~UR ENCOURP.G.E~ 
!.'ESTIVAGE ET LE TOURISME 

. Le Gén~ral Nofal; Ministre de 
l'Economie Nationale, a convo
qué ·les rep_résentants des gran
des agerice's de voyage, les pro
P.rü.~tairès . dès hôtels . de la mon
tàiEe ~iinsi que · les délégùés 
d'autreS' organismes i·11.téressés à 
p.ne corif~r-ènèe pour · examiner 
les possibilités de création d'un 
bureau ·qui · -serait chargé de la 
propagande â l'étranger en fa
vèu):. -de· l'estivage et .du touris
;me ,àu :_:Ub"im. 

Ce büreau b_énéficlera d'un~ 
aide . financière , substantielle de 
îg. _pait du Trésor. · 

\:: ABONDANCE DES ENGRAIS 
v-.-. _ .• - èHIM_IQUES 

• Sélon les milieux compétents. 
le ravitaillement du Liban en 
engrais .. chimiq'l.1es serait d'ores 
et déjà . assuré à la suite des pos
·Sipilités d'importation de ce 
-produit . de . nombr'eux . pays é
t~anger.s., ·· e,n particulier · du Chili, 
de l'E;,mpir-e britannique, des E
t~t,s~t)~~s -~t de Suisse. 
1 . Des .arrivages importants -et 
réguliers de sulfate et de nitra
te :d'ammoniaguc sont prévus au 
port de Beyrouth au cours des 
prochain'eii senùünes. 

. L~S --IM~ORT ATIONS 
DE .FARINE 

d'olives et du tabac. 

LA NOUVELLE POLITIQUE 
ECONOMIQUE DU C.S.I.C. 

Dans un long rapport adres
sé aux gouvernements sy;ien et 
libanais, le Conseil Supérieur 
des intérêts Communs formule 
les propositions suivantes de
vant servir de base à la nou. 
velle -orientation éc-onomique 
des deux pays: 

1) __: Création d'un organis
me, économique directement 
rattaché au C.S.I.C. et ayant 
pou_r objet d'informer le Con
s-eil de la situation agricole, in
dustrielle et commerciale de 1a 
Syrie et du Liban: 

2) - Développement du Ser. 
vice de Statistiques du C.S.I.S. 
en vue de fournir a cet organis
me tous les élém-ents suscepti
bles de faciliter sa tâche; 
· 3) _:_ L'octroi des permis d'im
portation et d'exportation doil1t 
doivent être confié à un orga. 
nisme spécial également rattaché 
au Conseil ,supérieur des Inté
rêts Communs. 

4) - . Priorité dans l'octroi 
des devises rar-es aux impo-r
tations d'équipements agricoles 
et industrièls pour les deux 
pays. 

5) Représentation du 
c.s.r.c. dans les diverses com
missions de la Ligue Arabe 
(Douane, Communications, etc.) 

G) - Liaison directe entre la 
Section économique du C.S.I.C . 
et les services du Commerce, de 
l'Industrie et de l'Agriculture 
dans les deux pays. 

~ " 0~- "·anpônÇe ' l'arrivée au port ae . B~YfQU.th, au cours 'des der-
:i~iët~>'. jduis, d1 ~n bateau trans- , 550.000 DOLLARS DE DEVISES 
po:rtant cfé, grandes quantités de - · RARES · · 
faiine .'éana:dienne pour lé' comp. _ 
tè' dü · Minist~re de l'Economie _M_. Mohamm~ . El-.Abbo'Ud. 
Natiüiilà:le '; · - · Mm1stre des Fmances, a an-
:- . ·,_- _ ~ : . . . noncé QUG le solde des deux pre-
, ~a,r ailleur:s, un lot de .· 2.000 mières tranches de devises ra
topnes qe farine américaine, res pour l'année courante a été 
lmpbttf ·par deux commerçants mis à la' diS'position du Gou
èle Beyro-uth, ·est actuellement :en vernement. Ce solde s'élève à 
roure -à destination du Liban. 550.000 do-llars. · 

LA PRODUCTION 
DES AGRUMES S'ANNONCE 

EXCEPTIONNELLE 
CETTE ANNEE 

·Au cours d'un entretien qu'il 
a eu avec les représentants de 
la Presse, M. Fouad Saadé. spé
cialiste de toutes les questions 
se rapportant ·aux agrumes, a 
souligné l'abondance exception. 
nèlle -qui câractéris·era cette 
ai11Ilee la récolte au Liban. La 
production est évaluée au dou. 
ble de celle de l'année préc~
dente, et ne serait pas inf~
rieuse à 50.000 tonnes d'oran
ges et 20.000 tonnes de citrons. 

C'est un fait_ a poursuivi M. 
Saadé. que les côtes libanaises 
produisent les meill-eures oran. 
ges du mo,nde. Il n'est pas irn
possible qu'une récolte norma
le dont les débouchés à l'étran
ger• sont as$lrés puisse Pao. 
porter dix millions de . livres 

"Cependant, le prix de r:e. 
vient des oranges libanaises esl 
plus élevé qu'en ,Palestine et t-H 
Italie, pays grands producteur:; 
d'agrumes. Aussi, les produc
teurs libanais éprouveront-ils 
cette année les mêmes difficul
tés que les années précédentes 
pour écouler leur marchandise 
sur les marchés européens. 

"Il faut donc réorganiser au 
Liban la production et l'expor
tation des agrumes. Déjà on 
-enregistre nne légère baisse 
sur le prix de la main d'oeuvre 

·et des efforts heureux de la 
part des priuducteurs pour le 
rajustement du prix de revient. 
· "On doit par ailleurs rappeler 

les efforts déployés par le Mi· 
il1istre de l'Economie nationale 
pour enrayer les· difficultés 
multiples qui se dressent de-:
vant l'exportation des agrumes. 
Une judicieuse collaboration 
qes agriculteurs, dès expo-rta
teurs et des pouvoirs publics est 
de nature à faire de la campa: 
g-!le des agrumes une source de 
nchesse aussi rémunératrice 
qu'en Palestine". 

DECISIONS DU CONSE,IL 
DES MINISTRES 

Le Conseil des Ministres a 
pris au cours de sa dernière 
r~union _les prLncipales déci
s~ons sm vantes: 

1.) Approuver le rapport é 
tabli par 1-m.e commission du 
Ministère des Travaux · publics 
concernant l'état des aérodro
m~s. et_ ~a nécessité <le leur a
.melwratwn par l'entremise de 
compagnies spécialisées. 

2) Participer au congrès des 
savants et des inventeurs qui 
se tiendra à Los-Angeles·. 

3) Ap-qrouver le projet de . 
construct10n d'un nouveau pa. 
lais de Justice dans le jardin 
situé devant le Foyer dù Sol-
dat. · 

4) Approuver la proposition 
du Ministre des Finwnces con
cernant: la délégation d'ins . 
pecteurs des Finances auprès 
des· divers départements minis
tériels. 

LE CONTROLE DE L'EMPLOI 
DES DEVISES RARES 

La Commission chargée , d'ef
iectuet un contrôle sur--l'emploi 
des devises rares accordées aux 
commerçants par l'Office des 
Changes commencera ses tra
vaux bientôt. 

Des poursuites judiciaires se. 
ront ordonnées contre les corn. 
merçants bénéficiaires de devi
ses n'ayant pas tenu leurs en
gagements en ee qui concerne 
l'utilisation de ces devises. 

~on~ à n?.:!u 
Jur le marché 

P. 5 ~aq~j: 10 
s 
0 
p 

RÉCLAMEZ-LES PARTOUT 
GROS & DÉTAIL 

ALEXANDRIE : 

ALFRED ALGAZI • TÉL. 23479 

-- LE CAIRE : · • . 

SOBHANI . FR~RES • TÉL. 50030 
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LES GRANDES LIGNES 
DE LA POLITIQUE ECONOMIQUE LIBANAISE· 

fxposées pâr le Général Nofal Ministre de l'fconomie Nationale 

Notre excellent confrère "Le 'Commerce du Levant" a publié 
cette importante interview que nous livrons à nos lecteurs: 

1) - En premier lieu, Mon Général, sur quelles bases le 
commerce extérieur libano-syrien sera-t-il .réorganisé ? 

_:__ Il n'est point, à proprement parler, question de ,réorgani
sation. Entre Syrie et Liban, il existe, en droit, une unité doua
nière et une unité monétaire, mais pas une unité économique. 
Les législations sociales et économiques peuvent être différen
tes mais les buts poursuivis des deux côtés sont presque tou
jodrs identiques. Il y a là une manifestation frappante de cette 
unité de tradition et de fait bien plus profonde que toutes les 
unit-és économiques voulues par les hommes, et qui tire sa fore~ 
et puise sa substance dans une communauté d'intérêts née 
d'une communauté de vie durant de longues années sous le 
régime ott9man puis sous le mandat franç~is., l! en ~st:- résulté 
unednterdependance et un ·amalgame des mterets generaux et 
souvent particuliers de ces pays, intérêts qui priment toutes au
tres considérations. 

Cependant, ,J'on ne saurait -nier la présence d'un cer~~i~ a~
tagonisme dans les tendances des groupes ou des collectivites li
banaises et syriennes. C'est ce qui fait que l'on se trouve souvent 
en présence d'une conception libanaise et d'une conception sy
rienne, mais qui ne sont guère très éloignées l'une de i'autre 
qua-nd on va .au fond des choses. Ces ·deux conceptions sont sou
vent conciliées . au prix de concessions réciproques, lesquelles, 

"vues à court terme, para)s$ent nuisibles à l'une des parties en 
présence, mais, considérées à longue échéance, · sont profitables 
pour tous. Il en est ainsi de toyte as_sociation. , 
. Il ne s'agit donc pas de "reorgamser" notre commerce exte
rieur mais de procéder régulièrement à des mises au poipt suc
cessi~es dans le cadre des considérations qui précèdent et en te
nant co~pte des restrictions imposées par la situation interna-
t-ionale ·du commerce; - · . · , 

Les deux Etats : Syrie et Liban, n'ont jama.is fait de dirigis
-me, .comme certains le leur reprochent. Mais ils subissent en
semble l'effet de règles internationales touchant l'échange de 
certains produits et les rapports monétaires entre nation§. Les 
autorités locales n'interviennent ici qu'à titre de régulateur res
potl-sable· d'une .juste distribution. Chaque fois qu'il a été possi
ble de se libérer de certaines entraves ou restrictions, nous 
n'avons ·point hésité à le faire, au profit du commerce local. 

Pour réadapter ce commerce à la conjoncture présente, il 
convient de nous entendre au préalable avec la Syrie. Nous pen~ 
sons ainsi créer prochainement un organisme officiel qui sera 
chargé du soin d'émettre des suggestions et de faire des propo
sitions positives en vue de l'orientation de la politique écono
miqu€. · Un tel organisme devra naturellement collaborer avec 
certaines institutions· locales en vue d'arriver à concilier l'intérêt 
général des deux pays avec ceux des diverses classes de l'activité 
économique, pour que les recommendations qu'il aura à formu
ler puissent être volontairement acceptées par toutes les parties. 

Cet -organisme aura un programme très chargé. Il devra s'oc
cuper -notamment de quatre problèmes d'égale importance : 1.) 
les questions d'importation et d'exportation - 2.) le contrôle des 
devises et les problèmes du crédit et de la monnaie - 3.) le dé
veloppement de la ·production, ·et, - 4.) 'Tabaissement des prix 
intérieurs. · 

2) Quelles seront les restrictions prévues sur les importations 
et comment conc.eve:t;-vous l'encouragement des exportations 
sans une aggravation des conditions d'existence actuelles ? 

- Il est malaisé de prévoir sur quels produits les restric
tions à l'importation doivwt porter, bien que théorique,ment, la 
chose soit souhaitable et possible. Mais gare! Vous tombez là 
en plein dans le dirigisme voulu et imposé par notre seule .vo-
lonté et dont nous .nous plaignons. . . 

·. c'est ,un fait que notre possibilité d'absorption semble .déjà 
dépassée. Mais partout dans le monde où des restrictions- ont 
été ,apportées aux importatio,ns, la situation ne s'_est point amé
liorée pour cela. Je çonsidère .qu'il n'existe point d'objets dits 
"sup.erflus" susçepiibles d'être touchés par des restrictions dans 
un pays comme le nôtre, traditionnellement et naturellement 
voué au tourisme et à l'estivage, à la production de services et 
au commerce .. Ajouter à cela que ce qui est superflu pour 1:un 
ne l'est peut-être pas pour l'autre. Si l'Etat interviel).t dans ce 
domaine d,é.Jicat; il ne réussira, dan~ un pays peu habitué à la 
disciplip.e1 .·ql,l'·à ,_ Çlérég~er .la. m'achine et à faire hausser les I?rü~_. 
Cett~ politique, · pratiquée dans des pays autrement habitue~ a 
se soumettre à la loi, n'a donné que des déboires. 

Si nous devons combler le déficit de notre commerce exté
rieur, ce n'est point en · àyant ·recours à une compression de nos 

importations, mais en augmentant notre · production et nos ex
portations. C'est en s'inspirant des lois naturelles et en excluant 
les solutions àrbitraires qu'on redresse la .. situation d'un pays 
comme le nôtre. D'ailleurs, le$ restrictions éventuelles seront tôt 
ou tard neutralisées par la rentrée en contrebande des mêmes 
produits et par l'encouragement indirect qu'en retirera le marché 
noir. · 

Le meilleur moyen est encore de laisser les importations li
bres de toutes entraves: la capacité d'absorption traduisant la 
demande du consommateur n'est-elle point en définitive le seul 
régulateur du marché ? 

Il est incontestable que nous devons consacrer le meilleur 
de notre effort à l'augmentation de notre produCtion. Nous de
vons à tout prix produire: produire des marçhan~ises, produite 
des services, produire n'importe quoi, mais· produire et ttouvër 
des marchés pour l'écoulement des produits excédant les besoins 
locaux. J'estime que les réserves accumulées dans le pays du 
fait -de la présence des troupes alliées nous 'permettront de vivrte 
sur notre acquis de longues années. Il est certain · que ce serait 
dommage de laisser perdre toute cette substance pour l'açhat d-e 
produits de consommation. _ · · 

En col).clusion, sans trop nous inquiéter sur notre avenir ~u 
fait du déficit actuel - qui est énorme -· de notre balance com
merciale, nous devons orienter nos importations vers .l'achat .de 
biens de production et encourager par tous les moyens ces ïrri-
portations. · 

3) - Dans quelles conditions les marchandises ayant déjj) 
payé des droits de douane potmaient-elles être réexportées ? 

- C'est. un~ ques~i-~n actuell,e~el]-t à l'étqde, et. la d~cisio!l 
n'est pas lomtame. DeJa, un atrete est en preparatwn determl· 
nant les _conditions dans lesquelles pourra être autorisé·e ·la ré
exportation des marchandises en transit qui n'ont point bénéfi· 
cié de devises officielles. · · · 

4) - Envisagez-vous des mesures spéciales pour dèvelopper 
les industries locales: dégrèvements pour certaines matières pre· 
mières; primes à la production ou ·autres ·? 

- Le développement d'une industrie requiert la présenc-e 
d'une tradition. Je considère que le Liban est particulièrement 
désigné pour ajouter à ses possibilités commerciales indéniable~ 
une vocation industrielle très poussée. Il . ne saurai~ naturelle
ment être question ici des industries lourdés qui nécessitent le 
traitement d'Wl important volume de matières premières telles 
le minerai de fer -ou la houille. Nos soins et nos efforts devront 
être dirigés vers les industries alimentées par . les produits de 
notre propre sol et les industries de trans-formation. Les possibi
lités libanaises sont à cet égard aussi étendues que variées en 
raison de la valeur technique de là main-d'œuvre et de l'esprit 
d'adaptation de l'ouvrier libanais. · 

Mon intention est d'encourager ces industries par des d~·-
. grèvements progressifs frappant surtout les matières premières 
et les machines-outils de transformation; par des facilités de 
création, d'établissement et de montage; enfin en éliminant 
tous les obstacles qui s'Qpposent à un alignement rationnel de 
nos prix de revient par rapport aux conditions prévalant dans 
les autres pays. 

Quant à la question des primes à la production, c'est là un 
problème très délicat et dont le principe est en contradiction 
avec · les tendances actuelles du commer~e internat!onai. 

5) -- Où en est la question des devises rares ? Quels sont 
les montants arrêtés pour 1947 et sur quelles bases se feront les 
attributions de devises à l'avenir ? 

- La Syrie et le Liban ont bénéficié, au titre de l'année 
1947, d'une allocation globale de 14 millions de dollars toutes 
devises. Le réglement se fait trimestriellement ,sur la base de 
45 o/ o pour le Liban et 55 o/ o pour la Syrie. Il a été décidé de 
réserver les devises en priorité ·à l'importation des produits ali
mentaires indispensables, de matières premières, de machines 
destinées à l'équipement industriel; et le reste · au commerce 
normal. Il est _à sigpaler cep~nçlapt q_u~je contingen~ de doUars 
qm nbus est reserve s'est avere msufflsant. Ce pontmge.n.t ·se.ra 
consacré en. majeure partie à des importations de céréal-e.s .. 

6) - Dans quelles conditions de prix, de quantités et de 
provenances notre ravitaillement en blé, riz et sucre sera-t-il 
assuré? , 

(Suite en page 22) 
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!\lOTE SUR LE !\JOU\lE~U -REGIME 
lU [0!\JTROLE DES [UA!\JGES E!\l EGYPTE 

•••••e•••••••••••••••••••• 

Cette note àvait déjà été publiée par notre confrère "Le Progrés 
Egyptien " Nous la rééditons à l'usage de n~s lecteurs, aprés avoir été 
modifiée et complétée par les soins memes de la. Banque Belge 
et Internationale en Egypte. (l) 

L'ancien régime du C01ntrôle des Changes a virtuellement 
pris fin le 30 Juin 1947, date de la signature du "Pacte Finan
cier Anglo-Egyptien". L'Egypte. depuis lors, ne fait plus partie 
dP. la "zone" ou "hloc" sterling tout en mànifestant l'ançienne 
~artie de sa monnaie avec le sterling. 
. . Depuis l-e 1er Juillet. toutes ouvertures de crédits à l'im
. portation libellées en livr·es sterling furent arrêtées en Egypte, 
d~ns l'attente de la :nouvelle réglementation sur les changes et les 
permis d'importation. Par contre. les crédits en faveur des 
pays "hors zone sterling" et libellés en monnaies autres que 
le sterling ont t:llcore rm être ouverts jusqu'au 11 Juillet. Cet
:iP date a mar:.aué l'arrêt to.tal momentané des opérations de 
vente de devises étrang-ères du "Contrôle Central des Chan
·ges" de la Naticmal Bé!nk of Egypt. 

Depuis lors, l.'Egypte est entrée dans une nouvelle phase 
rlP. son histoire économ1aue et monétaire: elle devra à l'aVènir 
fàire'' face, principalement par ses propres moyens, à ses be
soins en ~ devises étrangères. 

Les principaux d-ocuments. lois, arrêtés et règlements qu: 
président à ce changement sont les suivants: 

1. - Le Pacte Financier Anglo-Egyptien du 30 Juin 1947, 
et le "Communiqué" officiel résumant ce "pacte". 

li. - L'échange de lettres entre l'Ambassadeur d'Egypte 
à Londres et le Chancelier de l'Echiquier. 

III. -La Loi No. 80 de 19·47 instituant le Contrôle des Chan
ges. 

IV. - Les Arrêtés Mmistériels No. 46 et subséquents por
tant .règlement <l'exécution de cette loi. 

V. - Les règlements du Comité Suprême de Contrôle des 
~hanges, communiqués sous forme de circulaires aux banques 
autorisée>: 

Nous donnons ci-après une analyse résumée de ces divers 
documents. lois, arrêtés et règlements: 

1. - Le aPacte 'Financier Anglo-'Egyptien" 
et le (/Communiqué'' Officiel. 

f!Ps documents onté été publiés officiellement en anglais. 
Le "communiqué" résume les principales dispositions du 

'~pacte". .çe dernier est un long document technique fort bien 
~~aboré, fixant entre autre le mécéllnisme des compteS' qui dor€
.navant fonctionneront entre l'Egypte et le Royaume-Uni. Il est 
entré en vigueur le 14 Juillet 19'47 et prendra fin le 31 Décem
.bre 1947. Ainsi, il ne d·oit être considéré que comme rm accord 
financier provisoire. De nouvelles négociations entre l'Egypte 
et le Royaume-Uni devront avoir lieu avant la fin de l'anrrée"
pour conclure de nouveaux arrangements, à la lumière de l'ex
périence de ces prochains mois. 

a) libération de créances 
Le "pacte" assure, entre autres, la libération d'une partie 

des créances sterling dues par le Royaume-Uni à l'Egypte. Il 
s'agit en résumé: . 

1.) des paiements en sterling dus par l'Egypte pour tous 
engagements pris avant le 1er. Juillet 1947 tels que: sommes 
dues par le Gouvernement Egyptien pour achats de matériel 
militaire en Angleterre et engagements contractés par ouver-

(1) La présente note a été rédigée dans le but de faciliter la 
compréhension des nouvelles dispositions du Contrôle des Chan
ges et de leur application. Tout en étant éta"Plie sur les bases 
des documents officiels elle ne saurait engager la responsabilité 
de la Banque, ni du point de vue d'erreurs qui s'y seraiep,t glis
sé~s, ni du point de vue de certaines interprétations des textes of
fiCiels. 

BANQUE BELGE. ET INTERNATIONALE EN EGYPTE. 
Le 21 Août 1947. 

••••••••••••••o••••••••••• 

ture de crédits "confirmés" par les banques du Royaume-Uni 
dans la zone sterling et hors zone sterling. A noter que les 
engagements libellés en sterling, au bénéfice de pays hors zone 
sterling et mm confirmés par Londres, ne font pas partie des 
créances libérées. · 

2.) des paiements à des non résidents en vertu de coupons 
déjà échus et de titres amortis de la dette Nationale Egyptien-. 
ne ou de sociétés égyptiennes, dans les cas où les paiements 
n'ont pas pu être effectués par suite de mesures de guerre. 
. 3.) d'une somme forfaitaire de huit millions· de livres ster-

lmg. payable -~~r le Gouvernement Britannique en sterling con
vert1bles en n Importe quelle autre monnaie. 

b) Sources nouvelles. 
Le "pacte" inclut également dans la mise à disposition de 

l'~9YPte de. st:e~ling conve~tibles: le produit des exportations 
VISibles et mvnnbles, les depenses· des Forces Britanniques en 
Egypte après le 15 Juillet 1947. les intérêts et revenus des 
c_réanc~s st~r~ing non libérées. Il accorde aussi à l'Egypte la 
libre d1sposit10n de la partie des deviS'es rares revenant à l'E
gypte en vertu de l'Accord Anglo-Egy,ptien sur les devises rares 
de 1945, et non utilisées avant le 15 Juillet 1947. 

c) A vance sous forme de prêt. 
De plus, le Royaume-Unis met à la disposition de l'Egypte 

une somme de douze millions de livres sterling à titre de fonds 
~e rou~ement. pour, faire face,aux pénuries temporaires de devises 
~trangreres, Jusqu au 31 Decembre 1947. Tout prélèvement 
eventuel devra être remboursé. 

d) !Subdivision des comptes. 
E~ ce qui co~cer~e les ~9mpt€s en banque dans le Royau

me•Um, des partrculles soc1etés ou banques d'Egy.pte, exis
tant avam la date du 15 Juillet 1947, ils sont dorénavant soumis, 
selon les cas, à une nouvelle appellation. Il s'agit avant tout 
de différencier les comptes des banques des autres comptes: 

1) les comJ)tes des banques: 
Ceux-ci sont subdivisés en comptes No. 1 et comptes No. 2 

Les montants. portés au .crédit du compte No. 1 sont pratique
ment convertibles e~ n'Importe quelle- monnaie et 'disponibles 
pour .tout~s tr:ansactwns courantes. rCe compte est alimenté en 
tout premier heu par la provision couvrant les crédits coofirmés 
p~r Lo~dres. avant le. 1er Juillet 1947 . . Il sera par la,·· suite 
allme~te par des s~erlmgs convert~bles d-ont disposera l'Egypte 
et qu: seront alloues par 1e Controle des Changes Egyptien en 
couverture des nouveaux crédits d-ocumtmtaires· pour importa
tion des marchandises, ainsi que par le 1produit des exporta-
tions visibles et invisibles. . 

Le compte iNo. 2 est non convertible, il est rapatriable en 
Egypte sous forme de livres égyptiennes, mais est indisponible 
pour transactions courantes dans la zone sterling ou ailleurs. 
n _résulte du so~de d~~ comptes des banques en Egypte au 14 
Jmllet 1947. apres prelevements pour alimenter le compte No. l' 
comme indiqué ci-dessus. 

2) les comptes autres que ceux des banques: 
. Ceux-ci sont' intitulés "comptes égyptiens" (Egyptian ac-
counts). 

Le "compte égyptien" représente le solde au 14 Juillet 
1947, dans le Royaume-Uni, des avoirs e:n compte de résidents 
en Egypt€. Il est disponible pour paiements dans la zone ster
ling. Il n'est pas directement "convertible en d'autres mon
naies" mais il peut €tre 'Viré au crédit d'un compte No. 1 de 
banque en Egypte (où il deviendra "convertible" mais unique. 
ment pour des opérati.ons autorisées .par le Contrôle des Chan
ges Egyptiens). La banque en Egypte qui recevra virement 
de ces fonds à Londres en donnera crédit à son cédant en li
vres égyptiennes. 

Selon informations reçues de Londres, les "comptes égyp
tiens" ·et les dossiers-titres des particuliers sont opérables dans 
les limites détaillées ci -a près: 

(Suite en page 15) 
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DANS L'ECONOMIE ITALIENNE 
Les accords entre les Etats-Unis et l'Italie 

L'IT ALlE REALISE 
UN BENEFICE D'UN MILLIARD 

DE DOLLARS 

Les accords sign~s il Y ?- près 
de quinze jours a Washmgton 
entre les Etats-Unis et l'It:;'lie 
vont être un appoint formidàble 
au relèvement définitif de ce 
dernier pays. 

"Les principaux résultats aux
quels est parvenue la mission 
Lombardo" a déclaré le Com_te 
Sforza ministre des Affaires 
Etrangères italien - "prennent 
toute leur va·leur lorsque tra
duits en chiffres, les Etats-Unis 
ont renoncé à l'application de 
l'art. 79 du Traité de paix. en 
vertu duquel les biens italiens 
se trouvant sur leur territoire 
pouvaient être liquidés au pro
fit du gouvernement américain. 
De ce fait. toutes les propriétés 
meubles et immeubles apparte
nant à l'Etat itc.Uen et aux cito
yens italiens qui avaient été 
bloquées ou sequestrées ont été 
libérées et restituées à leurs lé
git"mes propriétaires. La valeur 
de ces biens est estimée à 60 
millions de dollars. · 

"D'autre part, un autre article 
du Traité de patx, l'art 76 auto
risait les Etats-Unis à garder 
tous les navires italiens seques
trés la mission Lombroso a réus
si à obtenir l'annulation de cet 
article et de ce fait tous les na
vires détenus par les Etats-Unis 
ont été restitués. On compte par
mi ceux-ci neuf paquebots dont 
le "Bi'ancamano", ainsi que cinq 
c.utres parmi lesquels le "Con
te Grande" qui avaient été se
questrés par des républiques sud 
américaines et revendues aux 
Etats-Unis. 

"Enfin le gouvernement amé
ricain par un geste de noble gé
nérosité a consenti à fournir gra
tuitement à l'Italie un tonnage 
de navires "Liberty" équivalent 
à celui' des nc.vires italiens cou
lés pendant Je conflit alors qu'ils 
battaient pavillon américain (au 
total 140.000 tonnes). 

d'être signés peuvent être éva· 
luées comme suit: 15 millions de 
dollars par le débloquage des 
biens italiens aux Etats-Unis 
constitués par des fonds liqui
des, 20 millions de dollars pour 
le paiement des crédits aux pri
sonniers italiens. 10 mHlions en
viron pour les_ forces armées 
c.méricaines en Italie. A ces· to
taux- doivent être ajoutés. la va. 
leur des navires et des proprié
tés débloquées. Cet énorme ap
point immédiat en dollars per
mettra aux échanges italo-amairi
cains de se développer sur gran
de échelle. 

De son côté, Robert A. Lovett 
qui a signé pour compte de Wa
shington les accords en sa qua
lité de secrétaire d'Etat par in
térim a déclaré que les deux 
délégations ont discuté le plan 
d'un trc.·ité d'amitié. de commer
ce et de navigation, qui donnera 
un nouvel essor aux échanges 
italo-américains. 

UN PRET A L'ITALIE 

Annonçant la concession d'un 
prêt de 195 millions de dollars 
à la Hollande, le président de la 
anque Internationale à W&shing
ton John McCloy, a également 
annoncé la décision de la banque 
de prêter 50 millions de dollars 
au Danemark et 12 millions au 
Luxembourg. · 

M. McCloy a ensuite déclaré 
qu'un très gros emprunt éta'it 
sous examen pour la reeonstruc
ti'on des indu&tries clés cie Tu
rin, Milan et Gênes. Il est pro
bable que très bientôt un com
muniqué offiéiel concernant ce 
prêt à l'Italie sera publié. 

LE CANADA PRETE 
50 MILLIONS A L'IT ALlE 

Le ministre du Commerce 
Etranger italien l'Hon. Merzagora 
a annoncé officiellement la con
clusion d'un accord entre le gou
vernement italien et un groupe 
financi'er et industriel privé Ca'
nadien pour un prêt à l'Italie de 
50 millions de dollars améri 

"En somme nous avons obtenu cains. 
un total d'environ 32 navires ce Selon cet accord le ·groupe ca
qui assure à notre trafic mariti- nadien se déclare prêt à four
me une contribution d'une im- nir au gouvernement italien 
portance capitc.'le. l'argent nécessaire pour l'achat 

au Canada de matières premiè-
"Les Etats.Unis, poursuit le res. produits agricoles. machines 

C0mte Sforza, ont de plus renon-
cé à toutes leurs prétenti'ons au etc. d b b 
sujet des crédits dérivant des Le cré it est rem oursa le en 
f . 20 ans par versements semes-
ournitures civUes et militaires triels compr·enant capital et in

à leurs troupes ou à nos prison- térêts le prem1er versement de
niers. vant être fait trois années après 

"Passant ensuite en revue les la signature de l'accord soit en 
autres clauses des accords. le 1951, &u taux de 4,5 0/0. 
Comte Sforza conclut: "Du point Il est intéressant de relever 
de vue strictement monétaire, ·, que cet accord est le premier 
les disponiùilités en dollars d~ survenant après guerre et qui 
n-ouvernemeJ)t italt.cn en &ppll- conèerne des capitalistes privés 
cation des accords qui viennent investissant leurs fonds en Ita-

lie. C'est là une preuve palpable 
de la confiance de l'étranger dans 
le travai'l et l'économie italienne 
qui sera: probablement suivi de 
beaucoup d'autres. 

L'ELECTRIFICATION EN ITALIE 

Un plan pour la reprise des 
constructions· de nouveaux éta
blissements hydro·électriques 
vient d'être lancé en Italie. Son 
but est de doubler, en dix ans. 
la production d'énergie _ électri
que de 1946. On sait que le grand 
handicap de l'industrie itali'en
ne est le manque de charbon. 
Le _plc.n d'électrification totale 
du pays permettra par consé
quent des économies énormes 
car non seulement il fournira 
toute l'énergie voulue aux di
vers établissements industriels 
mais allégera énormément le 
budget des importations italien
nes où le chapitre charbon tient 
une place de premier plan. 

CAPRONI EN AMERIQUE 

L'Ing. Caproni vient d'<:.voir 
une conversation concluante a
vec Preston T'Lwker président 
de Ja nouvelle fabrique d'autos 
Tucker qui vient d'être consti
tuée avec un capital de 15 mil· 
lions de dollars. 

Les accords auxquels sont 
parvenus les deux industri'els 
portent sur la construction des 
nouvelles autos Caproni desti
nées c.u marché américain. 

Dans quelques jours Tucker se 
rendra en Italie pour y visiter, 
en compagnie d'autres indus
t.riels, les divers établissements 
Caproni. 

LES CHANGES A ROME 
AU MARCHE LIBRE 

Sterling or 8.800 
Marengo 5.600 
Sterling papier 1.850 
L)vre égyptienne 1.750 
Dollar (grosse coup). 615 
Dollar (unitaire) 620 
Dollar (moyen) 638. 
Franc français 2,50 
France suisse 168 
Or fin (1000) 930 
Or brut (b.1000) 920 
Argent (1.000 gr) 18.000 
Argent (800 b. 1000) 17.ooo 

IT AUE-ARGENTINE 

·Diverses personn&'lités de l'in
dustrie italienne sont en étroit 
contact avec de gros capitalistes 
argentins pour la -création de 
nouvelles branches industrielles 
qui' renforceront les riens déjà 
existants entre l'économie des 

.deux pays. 
D'autre part du 15 août au 20 

septembre des paquebots trans
portant un total de 190 mill: 

tonnes de blé partiront des deux 
Amériques à destination de l'I
talie. 

Les premiers arrivages sont 
prévus pour le 10 septembre. 

LE PETROLE 
DE LA VALLEE DU PO 

La Société Pétrolifera Italiana 
(S .. I.) s'attend à découvrir d'im
portantes nappes de pétrole dans 
la Vallée du Pô ainsi que do.ns 
d'autres régions d'Itali'e. ' ûn se 
rend' facilement compte de l'im· 
portance que ces découvertes 
auront pour l'ensemble de l'in
dustrie italienne qui était jus
qu'ici tributaire de l'étlr~g~r. 
Selon des accords intervenus en
tre l'Etat et la société. tout le 
pétrole sera destiné au marché 
italien. 

LA PARTICIPATION 
ETRANGERE A LA FOIRE 

DU LEVANT 

On mande de Bari que pendant 
que les travaux po11r la Foire du 
Levant se complètent, les de
manêles de participation étran
gères continuent à affluer. 

Les treize sections qui consti
tuent l'ensemble de la Foire 
forment un tableau Mrmonieux 
et comprennent l'industrie mé
canique, l'agriculture. l'industrie 
maritime, les transports. 1~ bâ· 
timent l'habillement et leurs dé
rivés. 'on compte parmi les na
tions exposantes les Etats-Unis, 
la France la Suisse, l'Angleter
re le Danemark, la Norvège. 
la' Hollande, l'Algérie, la Belgi
que, l'Autriche et la Grèce. 

NOUVE.LLE MONNAIE 

Le trésor italien a mis en cir
culation des pièces de monnaie 
de 1,2,5, et 10 li'res. Cette nouvel
le monnaie de métal remplacera 
gradûellement tout le papier 
monnaie actuellement en c~rcula. 
ti on. 

DEMANDEZ 
A VOTRE PHARMACIEN 
~' pJUUÛtitj: 

K'IRBY 
(FABRIQUÉS EN GRANDE·BRETAGNE) 

COMPRIM(S K·A S P 1 R 
REMtDE RADICAL 

CONTRE LES NEVRALGIES 
N'AFFECTE PAS U COEUR 

PRIX AU PUBLIC P. T. 5.- LES 2 · 
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* * LES GRANDS JO 
Cinq grandes conférences économiques sont en ce .mo

ment en côurs ou en préparation pour chercher des remèdes 
aux misères de l'Europe, considérées soit sous l'angle bri
tannique, ·soit sous l'angle allemand, soit sous l'angle pan
européen ou au moins européen occidental. 

Depuis le 19 août, Anglais et Américains, réunis à Wa
shington, étudient ensemble une éventuelle révision de leur 
accord financier, dont certaines clauses, notamment celle de 
la convertibilité de la livre en dollars, contribuent dange
reusement à épuiser les réserves de dollars, déjà terrible
ment entamêe·s, de la Banque d'Angleterre. 

Dpuis le 11 août, d'autres délégués anglais et américains, 
également à Washington, discutent des moyens propres à 
augmenter la production de charbo-n de ce bassin qui devrait 
donner du combustible à toute l'Europe occidentale, et qui, 
malgré les efforts des techniciens britanniques, en produit 
de m~ins en moins depuis l'hiver dernier. Là aussi, les diffi
cultés économiques de l'Angleterre, sous l'aspect particulier 
du fardeau des frais d'occupation, obligent les Anglais à de· 
mander secours outre-Atlantique. Le Prix de ce secours sera 
probablement une nouvelle retraite de la puissance britan

nique: le gouvernement travailliste doit déjà renoncer à ap
pliquer aux mines de la Ruhr son pro9ramme propre de na
tionalisation au profit du pouvoir local allemand, parce que 
les Américains veulent qu'un régime de libre entreprise per
mette à l'Allemagne de faire des affaires, et notamment d'en 
faire avec l'Amérique. Et tout fait prévoir que de plus en 
plus, dans cette Ruhr que M. Bevin défendait si âprement 
à la Conférence de Moscou, contre les projets français et rus
ses de contrôle international, les méthodes et les techniciens 
d'outre-Atlantique supplanteront l'exclusive gestion britanni· 
que. 

En attendant, cette conférence bipartite sur la Ruhr ne 
doit s'occuper que de réforme d'efficacité immédiate pour 
augmenter le rendement des charbonnages ruhrois: condition 
matérielle des mineurs, rééquipement des mines, etc... Les 
problèmes de plus vaste portée que ·soulève l'organisation du 
bassin industriel de la Ruhr au bénéfice de toute l'Europe, 
Allemagne comprise, et notamment les problèmes de ges
tion, de contrôle et de répartition de la production charbon· 
nière, feront l'objet d'une autre conférence, tripartite celle- · 
là, à laquelle M. Marshall a convié la France par sa note du 
9 août. La voix de la France y sera entendue pour plusieurs 
raisons: parce que le mémorandum français du 17 février 
·sur le statut de la Ruhr contient des suggestions construc
tives dont les Américains ont saisi tout rintérêt (M. Foster 
Dulles, qui accompagna le général Marshall à Moscou au 
nom du· parti républicain, avait lui aussi son plan sur la 
Ruhr, très différent du plan français mais inspiré de la mê
me idée · de . gestion et de contrôle international) ; parce que 
les techniciens français, qui ont prouvé dans la Sarre qu'ils 
sont capables d'obtenir des rendements supérieurs à ceux de 
la Ruhr, peuvent aussi apporter d'utiles suggestions techni
ques; enfin parce que la réorganisation de la Ruhr se rat
tache directement à un autre problème sur lequel la France 
a demandé avec une obstination enfin victorieuse d'être con
'sultée: -celui de la fixation des chiffres · de capacité de pro
duction industrielle de l'Allemagne. 

C'est une autre prochaine conférence tripartite ...;.. réu
nissant pèut·être les mêmes délégués que la précédente -
qui traitera sPécialement ce problème du potentiel de l'in
dustrie . de ia bizone. Renonçant à reviser par un acte uni· 
latéral - comme se préparaient à le faire, à Berlin, les corn-

JEAN 

mandants de zones américain et britannique - les chiffres 
maxima de capacité et de production effective des fonderies 
et ac1éries de leur bizone, Américains et Anglais ont ajourné 
la promulgation du plan Clay-Robertson et admis la France 
·à discuter leurs chiffres, sinon à contresigner une décision 
finale qui, ne v·alant que pour la bizone, sera en tout cas 
soumise à l'approbation du Conseil des Quatre, en novem
bre, à Londres. La France va donc avoir à dé~elopper, pour 
la centième fois, les arguments de sécurité, et d'intérêt de 
sa propre sidérurgie, qu'elle oppose au relèvement par prio· 
rité de la sidérurgie allemande. 

Er:fin - cinquième conférence - ces problèmes de l'é
conomie allemande sont aussi, avec tous ceux du relèvement 
?e l'Eu.rope, l'obj~t des débats du Comité de Coopération 
economique e~rop~enne et de s~s comités techniques, dont 
les ~ra vaux s achevent progressivement à Paris au Grand 
Palais. Le ~ilan des possib-ilités et des déficienc~s économi
ques des seize pays qui y participent est à pe~ près achevé; 

p 

1ï:Ë···vËRiTABïïi ... BüTï 
Le grand quot~di,e.n américain ~'N~w Y.ork Times" montre -
laquelLe J,e proJ,et ·Marshall serait d1estiné, avant ~~out, à sauver 

, .Ueat~coup de g~ns, en Europe, ont encore l'idée que les 
Etats-_Ums s~nt forces d'adopter lé projet Marshall pour la seule 
et umque ra;lSon qu'i~ leu.r est nécessaire pour sauver leur propre 
commerce d exportat10n. Il y a quelques jours M Pierre Cot a 
exposé cette théorie à l'Assemblée Nationale Française et il y a 
e~ assez de commentaires du même gen.re en d'autres Ùeux pour 
l;u~ser p~nser que cette opinion, qui est si commode pour ceux 
qu~ la def~ndent, est partagée par pas mal de gens. Le danger 
quelle .presente est qu'elle amènera bien des Européens à pen. 
ser qu:1~s ~'ont pas besoin de faire quoi que ce soit de leur pr:o· 
pre uut~atlve pou.r ;ésoudre une partie des problèmes économi
ques· QUI se pose.nt a l'Europe d'aujourd'hui, s'i:ls veulent obtenir
de n9.uveaux et 1mport<lnts prêts américains; les prêts seront ae
co~des de, toute façon, penseront-ils, parce que les Américains 
dOivent, dune façon ou d'une autre financer leur commerce d'ex-

. portation; il n'y a plus qu'à s'asseoir, à se croiser les bras et à 
attendre. 

Ceci présuppose que nous en arriverons à la théorie que 
nous pouvons, en déboursant, parvenir à la prospérité perm<men
te, en accordant les crédits dont les pays étrangers ont besoin pour 
leurs achats, de façon à pouvoir. vendre nos marchandises "excé
dentaires". Mais, même si cette théorie était bonne et elle ne 
l'est pas, il devrait être évident pour M. Cot, et pour ceux qui 
p&rtagent son assurance, que nous n'avons nullement besoin, pour 
att·~indre ~et objectif, d'emprunteurs ft,ançais, d'emprunteurs an. 
g~a1s ou d emprunteurs de quelque nationalité que ce soit. Nous 
d1sposons, ohez nous, d'une m'ultitude d'emprunteurs en puissan
ce. N'importe laquelle de la douzaine de formules différentes qui 
s'offrent au gouvernement des Etats-Unis pour accorder de vas· 
tes emprunts, et pour engager de grosses dépenses en Amérique 
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en attendant la rédaction du rapport final qu'i sera envoyé 
à Washington comme première réponse à l'offre d'aide con
tenue dans le discours Marshall du 5 juin, les délégués dé
battent encore quelques questions de principes généraux de 
coopération. Mais d'autre part, le problème se po·se d'inté
grer dans le dit bilan celui des ressources et besoins des 
trois zones occidentales d'Allemagne (l'URSS ayant refusé 
sa collaboration pour ce qp.i concerne sa propre ·zone): le 
fera-t-on sur la base de·s chiffres actuels de la ·production 
allemande, ou sur la base des innovations qu'Américains et 
Anglais comptent introduire dans leur bizone? Là est pour le · 
moment la difficulté, et l'on rejoint ainsi le même problème 
encore en litige du niveau industriel octroyé à l'Allemagne 
par ses occupants. 

Une sixième conférence, dépourvue de caractère officiel, 
mais qui en réalité certifie peut-être toutes les autres, et 
dont en tout cas les conclusions - tenues à l'abri de toutes 
indiscrétions - décideront pour une bonne part du sort qui 
sera fait aux résolutions des cinq autres, est celle que les 

t•••• ............................................... , .... ~ 

PROJET MARSHALL 
s un éditorial - à quel point est erronée la théorie selon 
commerce d'exportation des U.S.A. 

1ême, nous donnerait le même genr~ de· prospérité, et nous en 
onner<:ilt autant, que celle que pourrait nous valoir la même 
mune d'argent prêtée à l'étranger. Et M. Cot, et ceux qui pen
mt comme lui, sont bien naifs, vraiment, s'ils ne se rendent 
as compté qu'engager de grosS€s dépenses en Amérique serait 
n projet mieux accueiUi par le Congrès que celui d'engager de 
rosses dépenses en Europe. 

_L'ennui avec une prospérité artificielle de ce genre ,est l'in
~tlon qu~ l'accompagne, et les contre-coups désastreux qui la 
P.vent. Ce sont o.ussi les inconvénients de tout nouveau prêt im
ertant à l'Europe, à moins qu'il ne cherche à accomplir, et que 
Europe ne l'y àide par des mesures qui les accélèrent vratment, 
es réfermes fondamentales qui permettront à l'Europe de se re
lettre sur pied. Nous avons effectivement besoin, et d'une fa
~n impérative, d'une Europe saine, solvable et prospère, ce?i 
Dur notre propre prospérité et même pour notre sécurité. Ma1s 
n'agit là de quelque chose de très différent de la simple que~

on de pouvoir exporter l'excédent de nos marchandises. Il s'agrt 
. de quelque chose qui n~ peut être accompli par la s.eule ver~u 
un prêt américain. On doit aussi trouver une solution hard1e 
quelques uns au moins dès problèmes essentiels qui handicap

ent la production elle-même, à savoir l'impasse où se· trouvent 
::tueUement engagés la Fro.nce, les Etats-Unis et la Gran~e
retagne au sujet de l'Allemagne, la division de l'Europe en un 
Dmb~e de zones trop élevé pour permettre l'échange . des ma
landis~s! qui profiterait à tous, et la persistance de b1en d'~u
es poht1ques gouvernementales qui découragent la produc~wn 
entrc.vent la distribution Il faut agir dans ce vaste domame, 

est là une condition essentielle de la réuss)te du projet Mar
laU. 

Américains tiennent ·entre eux, ~ intervalles réguliers mais 
répétés, à l'ambassade des Etats-Unis à Paris? Là, auteur 
de M. Willi-am Clayton, sous-secrétaire d'Etat aux affaires 
économiques, les ambassadeurs des Etats-Unis à Paris et à 
Londres, et aussi, dans les premiers entretiens, M. Murphy, 
conseiller Politique du gouvernement militaire américain en 
Allemagne, étudient tour à tour les difficultés économiques 
de l'Angleterre et · de la France, les moyens d'apporter une · 
aide d'urgence· à l'Europe en attendant la récdisation du 
"plan Marshali", les divers problèmes de l'entr'aide écono
mique européenne, et aussi les problèmes économiques alle
mands. 

Au centre de tous ces ·débats et travaux pour relever 
l'Europe, il y a, présente ou apparemment absente, l'Amé
rique avec toute sa puissance économique et financière. Son 
assistance est indispensable, il n'en est pas d'autre qui s'of
fre aussi vaste, aussi complète et aussi pacifique. Mais l'o
pinion européenne, à qui une dure et longue expérience a 
appris que les problèmes de 'la vie du continent ont un as
pect politique aussi important que leurs données strictement 
économiques, se demande non ·sans appréhension si le gé- . 
néreux banquier américain voit les choses comme elle le 
voudrait. Il est manifeste que pour les Américains, hommes 
d'affaires avant tout, tout commence et tout aboutit au relè
vement de l'Allemagne, en tant que pays disposant même 
après les destructions et perte·s de la guerre, de la plus forte 
organisation économique toute prête à servir pour tous. A 
toutes les objections ils ont une réponse. Reconstituer l'in
dustrie lourde allemande, c'est mettre en danger ma sécu
rité, dit l'Europe. Et l'Amérique répond: je vous offre un 
pacte collectif de contrôle, pendant un demi-siècle, du dé'sar
mement de l'Allemagne; l'URSS a fait échouer ce pacte, en 
avril dernier, à Moscou: si elle le fait échouer encore en no
vembre, nous le ferons sans elle, comme nous ferons sans elle 
l'unité économique de l'Allemagne occidentale. L'Europe dit: 
si vous prétendez augmenter la production industrielle de 
votre bizone, vous allez remettre en marche des usines alle
mandes dont l'outillage devait m'être donné en réparations. 
L'Amérique répond: vous recevrez, avec le plan Marshall, de 
l'outillage américain qui sera plus moderne et ne vous coû
tera pas davantage; et j'aime mieux quant à moi vous ac
corder des crédits pour cela que dépenser mes dollars à nour
rir une Allemagne que son niveau actuel d'industrie empêche 
de se nourrir elle-même. La France dit: Ma sidérurgie lor
raine, celle du Luxembourg et de la Belgique, ont un droit 
de priorité sur l'industrie allemande qui soutint et arma 
l'agression: il vaut mieux nous donner le coke de la Ruhr 
pour nos hauts-fourneaux que de relever des fonderies ger
maniques pour leur faire absorber notre 1pinerai de fer, qu'el
les nous renverront un jour sous forme d'obus ou de V-2. 
Mais la Belgique et la Hollande songent au trafic de leur's 
fleuves et de leurs ports; qui profiteraient d'une renaissance 
de la prospérité ind'\,lstrielle allemande, et laissant la France 
parler seule. Et l'Amérique en profite pour promettre à la 
France du charbon par le moyen d'expédients du genre de 
l'accord franco-anglo-américain du 21 avril à Moscou, qui 
demeura sans effet parce que fondé sur des chiffre·s d'extrac
tion qui ne furent jamais atteints dans la Rul}r. On ne peut 
qu'espérer si des offres analogues sont faites à la France aux 
prochains entretiens tripartites, elles tableront ·sur des don
nées plus solides. 

Il reste que l'Europe ne peut que tâcher de tirer le plus 
grand bénéfice - et dans- certains cas peut-être le moindre 
détriment possible -de solutions qui, à en juger par l·a mar
che des choses, seront au premier chef des solutions amé
ricaines. 
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IN OU VELLES ECONOMIQUES ET FINAN~IËRES DE L'ETRANGER] 

LA BANQUE INTERNATIQNALE VEUT FINANCER LA 
PRODUCTION COTONNIERE DE LA RUHR 

La Banque Internationale de Reconstruction et de Dévelop
pement continue à recueillir des informations essentielles sur 
l'établissement d'une autorité locale de la Ruhr chargée du dé
veloppement de la production charbonnière en Allemagne, a 
déclaré M. John J. McCloy, président de la Banque, au cours 
d'une conférence de presse. 

Il a ajouté que la Banque envisageait des plans paur l'é
tablissement de cette autorité, laquelle avait été suggérée par 
la Banque au début de l'été, et ce en vue d'être prête au cas 
où une telle organisation était créée. 

Il a aussi déclaré que la Banque était intéressée à mettre 
ses ressources à contribution pour financer l'accroissement de 
la production charbonnière en tant qu'un des produits de base 
de l'Europe. 

LE PROBLEME DES DEVISES ET LES IMPORTATIONS 
FRANCAISES 

La difficulté de se procurer des devises affectent directe
ment le plan d'importations, qui devra, être modifié. Tel au
rait été le thème exP.osé par M. Robert Schuman, ministre 
des finances, devant le Conseil des ministres. 

Il paraît peu probable que, dan~ les circonstances actuel
les, le plan d'importation dressé par le précédent comité éco
nomique puisse être réalisé au rythme prév.u pour le second 
semestre de cette année. Les compressions é~entuelles ne sem
blent pas en tout cas devoir porter sur le secteur du charbon ni 
sur celui des denrées alimentaires. 

Le déficit en devises, serait légèrement supérieur à 200 mil
lions de dollars. 

Le nouveau plan d'importations devra donc s·e détourner 
en grande partie de la zone du dollar. Et le plan des exporta
tions appellera sans doute également une révision, car la Fran
ce devra orienter le plus possible sa production vers les pays 
capables de la payer en dollars. 

LE DEFICIT DE L'AUSTRALIE EN DOLLARS 

L'Australie se trouvera en fin d'année budgétaire avec un 
déficit de 100 millions de dollars. 

Des réductions importantes devront être apportées aux im
portations. On prévoit que les importations de films américains 
seront réduites de 25 %, le tabac américain de 20 % et le papier 
journal de 33%. , 

L'Australie reste en communication quotidienne avec le 
Board of Trade britannique avant de prendre des décisions fi
nales. 

LE BILAN DU TRESOR BRITANNIQUE 

Pour la deuxième semaine, de suite, le bilan hebdomadaire 
de la Trésorerie britannique fait ressortir un déficit. Celui de 
la semaine dernière s'est élevé à 20.316. 305 livres sterling, les 
dépenses étant de 65.719.631 livres et les recettes de 45.403.326 
livres. 

On note dans la rubrique des recettes une forte concentra
tion des rentrées à titre d'impôt sur le revenu due vraisembla
blement à la période de vac~nces . 

POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE EN TURQUIE 

Le gouvernement turc travaille à relever le niveau écono
mique des provinces orientales du pays. Une mission composée 
de délégués de divers départements ainsi que de ceux de l'état
major a dressé après de longues études un plan à cet effet. Ce 
plan prévoit la construction de grandes centrales hydro-élec
triques, l'exploitation des gisements de lignite se trouvant dans 
la région, la création d'une industrie de la viande frigorifiée et 
d'une industrie textile, et enfin le développement de l'élevage. 

HAUSSE DU PRIX DU PAIN 'AUX ETATS-UNIS 

On annonce que le prix du pain a augmenté sensiblement 
sur tout le territoire des Etats-Unis, par suite d'une part de 
l'augmentation du cout des ingrédients, et d'autre part des de
mandes étrangères importantes en blé et farine. On signale déjà 
des augmentations de 2 cents par miche, dans la plupart des 
grandes villes, et les boulangers avertissent qu'une nouvelle 
augmentation est proche. 

ACCORD C9MMERCIAL SUEDO-FnANÇAIS 

A la suite de négociations qui se sont poursuivies a Stock
holm, un accord a été signé qui règle provisoirement le com
merce entre la Suède et la France pendant la période de qua
tre mois allant de 1er juillet au 31 octobre 1947. L'accord anté
rieur en matière de paiement demeurera en vigueur avec cer-
taines modifications. · 

LES EXPORTATIONS DE CEREALES DES ETATS- UNIS 
DURANT LE MOIS DE SEPTEMBRE 

Le département de l'Agriculture vient de fixer à 1.216.660 
tonnes (métriques) le total des stocks de céréales réservés à 
l'exportation pour le mois de septembre. Ce total comprend 
du blé, de la farine, Oes quantités étant évaluées en ble) du 
sorgho et de l'orge. La France se voit attribuer 72.644 tonnes. 

TURQUIE-YOUGOSLAVIE 

Les négociations commerciales turco-yougoslaves ont com
mencé à Belgrade, il y a plus d'un mois, et semblent devoir se 
prolonger pendant quelques temps encore. Les milieux écono
miques estiment qu'un accord pourra 'être réalisé. 

On s'attend également à l'arrivée prochaine en Turquie du 
sous-secrétaire d'Etat au commerce extérieur yougoslave. 

LA FRANCE VA RECEVOIR PRES DE 5 MILLIONS DE 
KILOS DE LARD DES USA 

Le Département de l'Agriculture a annoncé l'allocation de 
8.482.320 kilos de lard destinés à être expédiés immédiatement, 
et qui rentreront dans le cadre des allocations de principe fi
xées pour le quatrième trimèstre .de l'année. 

Ces allocations qui sont conformes aux recommandations 
du Conseil International du Ravitaillement, sont destinées à 
l'exportation commerciale et doivent servir à répondre aux be
soins urgents en lard des pays destinataires. 

MAUVAISE RECOL:rE EN SYRIE 

Selon les informations parvenues des principales régions 
productrices, la collecte des céréales s'effectuerait à un rythme 
très lent. Le total des achats de la MIRA n'atteindrait actuel
lement que 30.000 tonnes pour la période correspondante de 
l'année dernière. 

Cet état de choses serait dû non seulement à la recolte 
déficitaire - celle de la Djézireh notamment étant de 25% in
férieure à la précédente campagne - mais également à la con
trebande s'opérant sur une vaste échelle en direction de l'Irak 
où les tribus souffriraient d'une disette de blé. 

LE COTON EGRENE AUX ETATS-UNIS 

Le Bureau des statistiques évalue la quantité de coton 
égrénée aux Etats-Unis au 16 août, sur la récolte de 1947, à 
324.127 balles. 

LE PAPIER JOURNAL EN ALLEMAGNE 

L'interdiction d'exporter du papier jomnal et de librairie 
hors de la zone américaine a été édicté par le gouvernement 
militaire américain en Allemagne afin de conserver exclusive
ment pour l'usage intérieur les stocks minimes de papier. 

AUGMENTATION DU PRIX DU CHARBON 
EN GRANDE-BRETAGNE 

Le Conseil National du charbon annonce qu'en raison de la 
nouvelle augmentation du prix de revient, le prix du charbo?
livré au carreau sera augmenté de 4 shilling par tonne à partir 
du 31 août courant. 

Cette augmentation est due particulièrement à la semaine 
des 5 jours, réce·mment introduite en Angleterre. 

Le prix du charbon livré "FOB" <Franco port) subira une 
nouvelle augmentation à partir du premier octobre en raison de 
la hausse récemment décidée du prix des transports ferroviaires. 

Rappelons que le prix du charbon a augmenté de 10 pour 
100 depuis 1939. La dernière hausse a eu lieu en mai 1945. 
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1.) Comptes Egyptiens . à Londres. 
Débits (paiem-ents ou vtrements): 
1) à des résidents de la zone sterling, 
2) à d'autres résidents de l'Egypte ou à des "comptes trans. 

féra bles égyptien?". 
3) à des comptes No. 2 de banques en Egypte, 
4) )tous verse~ents à d'autres comptes non-résidents . né

cessitent ooe autorisation préalable de la Banque d'An
gleterre. à moins que l'accord du Contrôle égyptien ait 
été obtenu avant le 14 Juillet 1947. 

(A noter que conformément à la règlemenÛition en vigueur. 
les comptes hors de la zone sterling ne peuvent accuser de 
solde débiteur). 

Crédits: 
1) moyerunant autorisation sur formulaire de transfert ster

ling (E.I.): remises ou virements de résidents de la 
zone sterling. 

2) d'autres "comptes égyptiens". 
3) de tous "comptes transférables", 
4) de "comptes américains". 
Une autorisation spéciale de la Banque d'Angleterre est 

requise :pour tous autres vir·ements ou remises. 
2) Dossiers-titres de particuliers. 

Un dossier de titres détenu à Londres au nom d'un parti
culier ou au nom d'une Banque en Egypte pour compte de ce 
particulier p.eut être vendu en Bourse de Londres pour autant 
qu'il consiste en titres "non restricted" et moyennant licence 
"L". Cette licence est normalement émise par la Banque 
<l'Angleterre seu1ement à condition que Le produit des titres 
vendus soit de suite réinvesti en d'autres titres "111on restrict
ed" sur le marché anglais. 

Le produit • d'une telle vente ne ·peut être normalement cré
<lité ni en Compte No. 1, ni en Compte No. 2 ni en Compte 
Egyptien. 

Les titres· dits: "restricted" ·sont ceux qui, lorsqu'ils sont 
la propriété de résidents de Grande-Bretagne doivent être en
registrés auprès de la Ban;que d'Angleterre. 

Il s'agit de titres libellés en les principales devises notam
ment: Dollars américains et canadiens, Pesos, Francs belges, 
français et suisses, Floriins hollandais· etc. 

Les titres de cette catégorie ne peuvent être traités en 
Bourse de Londres par les "non residents" mais il peuvent être 
€xportés et éventuellement réalisés sur les marchés étrangers 
pour le crédit du propriétaire. 

II. - L'Ech~nge de Lettres. 
A l'issrie de la signature du Pacte Financier Anglo-Egyp

tien, un échange de lettres a eu lieu entre l'Ambassadeur d'E
gypte à Londres et le Chancelier de l'Echiquier afin de pré
ciser certains points sur lesquels le "pacte" ne s'est pas exprimé 
.explicitement. Le représentant du Gouvernement du Royaume
Uni a donné son approbation sur les questioos suivantes soule
vées par l'Ambassadeur d'Egypte: 

1.) Valeurs mobilières en sterling pour compte du Fonds 
d'amortissement des Emprunts Nationaux Egyptiens: 

Le Gouvernement du Royaume-Uni a marqué son accord de 
principe pour autoriser la vente des valeurs mobilières en ster
ling détenues par le Gouvernement Egyptien pour compte du 
fonds d;amo,rttssement des emprunts nationaux égyptiens et le 
transfert de leur produit en Egypte, de temps à autre. ainsi 
qu'il sera nécessaire pour faire face au remboursement des 
emprUil1ts égyptiens intéri.eurs. 

2.) Interprétation de l'expression "paiements pour transac. 
tians courantes": · 

. Les "paiements pour transactions courantes" couvriront les 
paiements résultant des transactions suivantes: 

a) le produit des exportations et les paiements pour im
portations autorisées. 

b) produit de coupons, dividendes, rentes· et profits, 
c) frais de transports maritimes et aériens; droits . por. 

tuaires et de transit du Canal de Suez. 
d) redevances sur les films, 
e) droits et redevances sur brevets et autres prestations et 

:services, salaires et honoraires 'pr.ofessionnels, 
f) pai~ments en faveur des services diplomatiques et con

sulaires. · · 
g) paiements des services postaux, télégréùphiques, té\lér 

'Phoniques et radiophoniques, · 
h) pensions et subsides. 
i) frais d'études, souscriptions et cotisations, 
j) primes d'assurances autres que 1primes d'assurance sur 

1a vie et remboursement de polices d'assurances, 
k) frais de voyages raisonnables, 
l) le produit de remboursement normal de capital et de 

primes d'assurances sur la vie dans certains cas, 

III.- La Loi No. 80 de 1947 sur la réglemrentation 
du Cnotrôle des ·Changes. 

Cette iLoi est entrée en vigueur le !1 Juillet 1947. Elle con~ 
dense en quelque sorte et codifie les règles du Contrôle de.s 
Changes déjà existantes et apporte des restrictions n.ouvelles. 
Ses principales dispositions sont en résumé: 

1.)' Interdiction, dans le sens le plus large du terme, de 
toutes transactions ou opérations sur les devises étrangères 
sauf dans les conditions et formes que déterminera le Minis
tre des Finances et par l'intermédiaire de banques autorisées, 

2.) Interdiction d'importer ou d'exporter des "béùllknotes" 
étrangères, des titres, coupons et autres valeurs mobilières sauf 
dans les conditions et formes à déterminer par le Ministère des 
Finances. Celui-ci réglementera aussi l'importation et la cir
culation de "ravellers cheques" ou chèques touristiques. 

3.) Obligation de proposer à la vente au Ministère des Fi
iilances. au cours officiel du change, de tout revenu libellé en 
monnaie étrangère, ainsi que des devises étrangères - autres 
que des livres sterling - pouvant entrer en possession d'un 
résident en Egypte ou étant en sa possession à la date du 15 
Juillet 1947. Toutefois. le Ministère des Fi1nances pourra ex-
empter de ces obligations. • · 

aJ les Egyptiens occupant des foncüons à l'étranger pour 
les devises acquises du chef de ces ·fonctions, 

b) les étrangers résidant en Egypte pour leurs revenus en 
devises de leur pays d'origine. . . 

Inberdiction de disposer de tout solde libellé M monnaies 
étrang~res autres que des livres sterling sans autorisation d~~ 
Ministère des Finances et obligation d'offrir ce solde à la vente 
au Ministère des Finances, ·au cours officiel du change, dans le 
délai qui sera fixé par arrêtP. 

4.) Obligation de rapatrier en Egypte, la contrevaleur des 
marchandises exportées, dans un délai de six mois. 

IV. - Les Arrêtés: 
Plusieurs arrêtés ont été édictés aux f.ins de. fai re face à 

la nouvelle situation monétaire du pays et d'exécution de la 
Loi No. 80. . 

L'Arrêté No. 46 de 1947: Il .assujettit l'entrée en Egypte 
de tous· produits et marchandises au régime des permis d'im
portation à partir du 15 Juillet 1947. Les permis qui auraient 

· été accordés pour l'importation des pays à devises faciles et 
pour lesqu_els des crédits n'auraient .pas été ouverts jusqu'au 
30 J.uin 1947, sont annulés (voir arrêté No. 57 ci-dessous). 

Les Arrêtés No. 47 et 60 de 1947: Ils désignent les banques 
suivantes comme "banques autorisées" à effectuer des opéra
tions sur Les monnaies étrangères: 

National Bank of Egypt, Banque Misr. Bamque Ottomane, 
Barclays Bank, Banque Belge et Internationale en Egypte, Com
mercial Bank of the Near East, .Comptoir Naüonal d'Escompte 
de Paris, Crédit Lyonnais, Ionian Bank Ltd., Banque d'Athènes, 
Banque Nationale de Gr:èce, Arab Bank. Banqtre Zilkha, Ban
ca Commerciale Italiana, Banque Mosséri, Banque de Commer
ce. Commercial Bank of Egypt, Import & Export Bank, Tur
kiye is Bankasi, Bwnco Italo Egiziano. 

L'Arrêté No. 48 de 1947: Il rend applicable à tous les pays 
étrangers, ainsi qu'à toutes les monnaies étrangères, les dispo
sitions de la Lo·i o. 80 (voir exception limitée prévue pour 
les livres sterling dans Arrêté No. 51 cité ci-après). 

L'Arrête No. 49 de 194"1 : Il· institue un Comité Suprême 
pour veiller à l'exécution de la Loi No. 80 et en fixe les attri
butions. 

L'Arrêté No .50 de 1947: Il désigne le COtl1trôleur de:; 
opérations sur la Monnaie, ainsi que son Conseiller. 

L'arrêté No. 51 de 1947: C'est l'Arrêté le plus important 
qui porte Règlement d'Exécution de la Loi No. 80. Ses -princi-
pales dispositions .. sont· · 

- Les demandes de transfert à l'étranger devront être pré
sentées au Contrôleur des Monnaies sur formule appropriée €t 
cela par l'entremise d'une des banques autorisées. 

- Les demandes d'autorisation des banques d'effectuer 
des opérations sur les monnaies étrangères devront être pré
sentées au Comité Suprême du Contrôle par l'entremise du 
Contrôleur. . 

- les banques autorisées procèderont directement et d'of
fice aux transferts à l'étranger en règlement du prix des irh
portations faites en vertu d'un .permis d'importation. 

- les demandes d'exportation ou (;]'importati.on , des billets 
de banques, de titres, coupons ou autres valeurs mobilières de
vront être faites :Sur formul-e ad hoc et présentées au Cootrô
leur des Monnaies par l'entremise d'une des banques autorisées. 

- tout voyageur sortant d'Egypte ou y rentrant peut 'être 
librement porteur d'un montant ne dépassant pas L.E. 20 en 
m'importe quels billets de banque. Pour les personnes en transit 
ou les touristes, tout surplus devra être attesté sur une for
mule spéciale afin de pouvoir réexporter ces surplus. 

- les revenus étrangers des résidents en· Egy;pte dolvent 
être proposés à la vente à l'une des banques autorisées·. 
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_i(!è même '·les devises étrangères sous n'importe quelle 
forme, autres que les l.ivres- sterling, détenues par des résidents 
.en Egypte à la date du 15 Juillet 1947, d01ivent être offertes à 
la. yen te à l'une des banques autorisées dans le délai d'un mois 
(14 Août 1947). · . 

·. - les demandes d'exemption de transfe\ ts de revenus re
venant à des étrangers résidant en Egypte. pour leurs revenus 
.en ! devises de leur pays .d'origines, doivent être présentées au 
Comité, Suprême accompagnées de tous les documents. 

·~ les demandes d'exportation devront être faites sur la 
formule ,adéquate, accompagnées de tous .les documents, . par 
l'entremise d'une des banques autorisées. 

L'Anété · No. 53 de 1947: Il fixe le taux des devises étran
gères pour leur transfert télégraphique par l'intermédiaire dés 
banques autorisées: 

- pour la livre sterling: P.T. 97.40 à l'achat et P.T.97.60 à la 
vente. · , 

- Pour les autres devises: les taux officiels de Londres 
convertis en piastres sur le taux d'équivalence de P.T. 97,5 
la ·livre sterling, majoré de 1 0/ 00 à la vente et réduit de 
1 0/ 00 à · l'achat. 

L"krrété No. 54 'de 1947: · Il autorise les sociétés de toù
ri.sme suivantes: Thos Cook & Son Ltd., American Express Co. 
à èffectuer des opérations sur le change étranger . par l'achat 
.et la vente de chèques tôuristiques l'acceptation et l'envoi des 
effets monétaires, l'achat et' la vente de monnaies étrangères, 
.et ce, conformémen't aux dispositiollls de la loi No. 80, de s.es 
arrêtés d'exécution, ainsi que des règlements y relatifs. 

· L'An·été No. 57 de 1947: Il autorise de dédDuaner sans per
mis d'importation des marchandises importées en Egypte, .pour 
lesquelles aucun permis .d'importation n'était requis avant la 
promulgation de l'Arrêté No. 46 de 1947 (voir plus haut), et 

. c€. ·à conèlition que les dites marchailldises aient été expédiées 
avant le 23 Juillet 1947, et que les personnes intéressées don
nent une déclaration écrite que l'achat de ces marchandises a 
été contracté avant le 13 Juillet 1947. 

V. - Les . règlements . d'application~ du Comité Suprême 
du Contrôle des Changes : 

Com.me par le passé. des, instructions sont données aux 
banques a1,1torisées pour leur permettre d'exercer leur rôle de 
délégués ou représentants du Contrôle Central des Changes et 
d'allouer directement les devises nécessaires à des transactions 
courantes. Ce n'est que dans certains cas ou pour certai·nes 
opérati.ons que ces banqùes ont instruction de se référer au 
préalable à l'autorité supérieure avant d'allouer la devise de-
mandée. 

1 
. Les opérations et les demandes que. les .banques autorisées 

pourront dorénavant - et jusqu'à lllouvel av.is - liquider di
rectement sont: 

. - Importations: sur la base d'un permis d'importation, 
toute ·.demande d'ouverture de cré<;l.it documentaire sera accor
dée od'office et la .devise allouée. 

Prorogation de crédits documentaires sont accordés en base 
de l'autDrisà-tion conforme du Bureau des Permis. 

- : Exportations: sur production des documents justifica
tifs. ctouanïers, la formule d'exportation comportant l'èngage
ment de ra.patriement .dans les six mDis de la contrevaleur de 
la marchandise· exportée, est approuvée. 

- '.Achat de toutes .devises étrangères - y compris la livre 
st-erling - à condition que la National Bank og Egypt en don-
ne un cou.rs d'achat. · · 

· - Frais d'entretien ~t d'études: ceux-ci sont autorisés pour 
to~s les .pays, pour des périodes n'excédant pas trois mois (re
nouv.elables) et sur la base suivante: 

a) Epouse et enfants de résidents en Egypte habitant leur 
pays d'origine: 

épouse, maximum L.E. 30 par md1s; 
enfant au-dessous de 16 ans habitant au domicile familial, 

maxfrri~n1. .. 1 ... ~.15 par/ moi:;;.;_ . . '; 0 , 

(·L'allocatw·n pour la mere et Je's enfants ne pourra pas de-
passer · ·au' 1t:otiü L.E. 75 par mois). . 

~nfants de 16 ans révolus et sans emploi, y compris frais 
d'ét'udes; etc., ·maximum L.E. 30 par mois. 

·: b j · ·Résidents d' Egypte qui . résident .tempomirement à l' E
tranger dans un pays autre que celui de leur . nationalité, mais. 
qù(n'ont 'pas obtenu un statut de non.résident. 

époux. maximum L.E. 40 par 'mois; 
. épause, maximum L.E. 40 par mois; 

e-nfa-nt de moins de 16 ans, maximum L.E. 15 .par mois; 
(}!allocation pour toute une famille ne pourra pas dépas

ser , L.E. 15 par mois). · 
··A noter que les frais d'€ntretien ·de cette catégorie ne se

ront alloués · que si par'èilles . remises avaient déjà été . a:utod
sées:· 'et faites av'imt le· 1'2 Juillet 1947. D'autre' part, ces faci

lités ne serorit pas accordées aux pérsorines qui ont obtènù des 

frais de voyage de vacances ou de santé et qui auraient .pro
longé leur séjour à l'étranger. 

c) Pour les étudiants se trouvant avant · le 31 Ju~llet 1947 
à l'étranger eri dehors de leur pays de nationalité, des· remises 
mensuelles de L.E.40 maximum peuvent être. effectuées à la 
condition que c-es étudiants 'ne dépendent pas de la Mission 
Scolaire égyptienne. La production d'un certificat d~ l'école 
attestant léu,r qualité d'éLèves et la date de leur admi~sion est 
exigé. · · · · 

Pqur ceux qui viendraient à partir après le 31 Juillet pour 
parfaire leurs études en une contrée autre que leur pays de 
nation.alité, il n'est pas alloué des fonds. 1ls doivent à cet effet, 
s'adresser à la Mission Scolaire Egyptienne dépendant du Mi
nistère de l'Instruction Publique. 

- Subsides: Des subsides sont accordés aux parents de 
premier degré; domiciliés dans l·e pays de nationalité d:U requé
ra'nt. Ils seront alloués à raison de L.E. 19 par adulte · avec un 
maximum de L.E. 25 par famille. · 

- .Frais de voyages: 
a) Voyages de vacances et d'affai res: tout résident d'E

gypte pourrà obtenir L.E'. 75 par mois pendant deux · mois au 
plus. Les enfants de· ·moins de 16 ans ne bé-néficieront que 'cie 
la moitié de cette allocation. Les ' voyages· de vacances et d'af-
faires ne peuvent être cumulés. · 

b) Voyages de santé:· les dema.ndes de majoration d'alloca
tion ·pour cette catégorie de voyages devront être soumises au 
Contrôle Central des Changes, avec toutes justifications à. l'appui. 

·A noter que · les résidents d'Egypte pourront payer leur 
voy'age de retour en Egy.pte en livres égyptiennes. Dans le cas 
où ils en auraient été empêchés pour une raison plausible ils 
pourront obtenir la devise nécessaire pour régler leur passage 
de retour, mais uniquement par l'entremise d'une agence de 
voyage contre remise des billets au voyageur. 

- Les achats d'ouvrages. abonnement à des revues ou 
journaux, inscriptions à des cours soot autorisés sans produc
tion de licence d'importation jusqu'une .valeur de L.E. 6. Cette 
allocation globale de L.E.' 6- est accordée à toute. personn.e phy
sique ou morale pour la période entière allant du ier aoùt 
au 31 décembre 1947. · 

- Les pensions en faveur des anciens foillctionnair-es du 
Gouvernement Egyptien établis à l'étranger sont transférables. 

ADOENDA 

Mesures ·de transition d-e l'MlCÎten au nouveau régime 
du Contrôle d.es Chang.es. 

Il est évident .que ce :n'est pas sans heurts ni sans diffi
cultés que l'économie égyptienne est entrée dans son nouveau 
régime de contrôle monétaire. La première conséquence a été 
un arrêt quasi total, mais temp-oraire des opérations commer
ci~les avec l'étranger. Il fallait avant tout faire le point, éta-

. blir la situation des engagements en devises étrangères, revoir 
dans quelles conditiollls les permis d'importation seront octro-
yés à l'avenir, etc... ~ 

Plusieurs mesures ont été prises par le Ministère · des · Fi
nances pour faire face à la nouvelle situation et liquider le passé. 

· Ces mesures ont un caractère provisoire et .peuvent être 
modifiées à tous moments, aussi est-il difficile de les citer ici. 

Depuis la date du 15 Juillet 1947, tous produits et toutes. 
marchandises à importer en Egypte sont assujettis à l'obtentio!l1 
préalable d'un permis d'importation et cela quelle que · soit 
leur provel)ance. · . · · 

Les demandes de permis se font comme par le ·pàssé au
près du Ministère des Finances, Bureau des Permis d'impor
tation ~t d'Ex.portation, 53, rue }!Ialika Farida. Le Caire, · sur 
formula1re ad hoc obte.nable auprès de l'Administration Centrale 
des Postes Egyptiennes. 

Régime spécial et · tempor aire v·isant certaines devises 
Etant donné la pénurie actuelle en Egypte de francs suis

Sf:iS, couronnes suédoises et couronnes danoises, les paiements. 
en ces monnaies ne pourront être ordonnés qu'après av'oir 0-b
tenu couverture a·u-près de la _rati-onal Bank of Egypt .. Dans 
le cas où la couverture n'aurait -pas été obte.nue, ces paiements 
pourront être. eif.ectués en livres sterling pour la Suède et le 
Danemark. Par con tre aucun paiement ne pourra être effec
tué en Suiss.e a-utrement qu'en francs suisses · dans ·la mesur~~ 
où cette devise est disponible . 

A partir de ce jour, 21 août 19-!7. par suite de l'arr-êt de la 
convertibilité du sterling en dollars, la National Bank of , Egypt 
a suspendu les v~ntes de. dollars U.S.A. et canadiens. . 

A noter, qu'alor~. q~~Jes banqu,es autorisées sont en . mesure 
d'approuver directement tout-es allocations pou:r frais ,de voya
ges .pour vacances pour tous les 'pays, ell~s devront s.oûmettre· 
spéèiaiement au Contrôle Centr;:tl d~s ,Changes ces p·e.mandes. 
pour voyages en c..:è qui êonc·erne· la Suisse. · 
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LA BANQUE INDUST'RlELLE 
EST c·RÉÉE' 

• • 
Editi011 française du J.O. No. 77 du 21 Août 1947 

Loi No. 131 de 1947 

Art. 1.- Le Gouvernement est autorisé~ participer à la 'cons
titution d'une société anonyme égyptienne aux fins de créer une 
Banque Industrielle ayant pour but de développer l'industrie égYP
ti-enne et de traiter les opérations bancaires y relatives. 

La dite Banque se chargera notamment des opératiDns sui
yantes: 

(a) Participér à l'institution et à h> consolidation des établis. 
.sernents· industriels égyptiens. 

(b) Fournir des avances industri'elles contre une garantie réeL 
le ou personnelle . 

(c) Aider les anciens élèves diplomés des institutions techni. 
-ques à entreprendre des prDjets industriels. 

(d) E~ploiter l'excédent de tonds dan·s l'achat des actions et 
obligations des sociétés industrielles. · 

Le Gouvernement participera aux actions de la Banque dans 
une proportion de 51 pour cent, tant lors de la 1ère émissi?n des 
a:ctions qu~à l'augmentation du capital ~ocial,_ sans tout~fols, ,que 
sa part ne soit, en au.cun cas, inférteure a la dlte proportwn. 

' , . 
a·wwœ 
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Trading Co· 

Art. 2 . .........:. Le Gouvernement 'est autorisé en outre: 
(a) à garanùr aux actionnaires un dividende minimum de 3 

et demi pour cent de la valeur numinale des actio~s. 
(b) à garantir le remboursement à l'échéance, de la valeur 

nDminale des obligations ~mises par la Banque, pourvu· qu'elles 
ne dépassent pas le quintuple du caiJital social. De ·même>v le 
Gouvernement garantira le paiement à l'échéance des intérêts 
des obligations, à condition ·· qu'ils ne dépassent pas 3 1'/ 2 pour 
cent par an. Aucune émission df:s obligations ne pourra être ef
fectuée par la Banque avant le paiement du montant' des actions 
souscrites. . 

(c) à cDnsentir à la Banque des avancès dont le montant to
tal ne devra pas dépasser L.E .. 2.000.000. Ces avances seront pro
ductives d'intérêts dont le taux sera déterminé d'accord eh-tre; le 
Gouvernement et la Banque. · · · 

Art. 3. - Les statuts de la Banque devront être approuvées 
par le Gouvernement. Ils stipuleront uotamment: · 

(1) que le Gouvernement ·sera représenté au Conseil d~admi
nistration de· la Banque dans une prDIJOrtion non inférieure à sa 
quote-part au capital social. Aucun des dits représentants ne' v·our-
ront êtr~ membre au Parlement. · 

(2) que le Présidènt du Conseil d'administration administra
teur--délégué, sera nommé par décision du Consei'l des ministres. 
Il ne devra être membre d'un Consetr d'.administration . ou·. cDn
seiller dans aucun ?-Ut.re établissement financier. 

(3) qu'aucune résolution co~tratre aux dispositions de .. la 
présente loi ne pourra être adbptèe par l'Assemblée Générale de 
la Banque ·et que toute modiflcatiDn aux statuts devra être ap
prouvée par décret. 

( 4) que le ministre du Commerce et de· l'industrie pourra~ 
1.-i'il estime qu'une décision pri:Be par le Conseïl d'administration 

·ou p:;-r l'Assemblée Générale est préjudiciable aux intérêts de 
laJ Ban·que, demander la révision de -cette déc,i;>_ioi1 9-a.ns 1~; . ctélat 
de dix jours à partir de la date où elie lui aura été cDmrrw.niqu._M. 
Dans ce cas, la dite décision ne pourrét être mise en exée"P.Von 
que si elle ·est adoptée' de nouveau paT· le Couseil d'administratron 
ou l'Assemblée Générale, suinnt le cas, à une majorité -spéciille 
qui sera déterminée par les t:ïtatuts: 

' Art. '±. ~ Les dispositions du Décret-Loi ND. 106 cie ' 1~39 
portant création d'un privilège pour les créances et dépôts du 
gouvernement s'appliqueront aux' avances consenties par le ··gou

. vernement conformément à l'article 2 de la présente loi. 
Art. 5.'- Les sommes dues à la Banque -seront re_couvrées 

par la voie de la saisie administrative conformément aux , di~po-
sitions du Décret-Loi du 25 mars 1~80. . · 

Art. 6. - Les ministres du Commerce et de l'Industrie é(des 
Finances sont chargés, chacun en ce qur le concerne, de l'e:xécu
tion de la présente loi, qui enLrera en vigueur dès- sa publication 
au "J Durnal Officiel". 

Il leur appartiendra de prendre les arrêtés nécessaires à 
son exécution. 

Cette loi a été déjà publiée à l'Etat de projet par la 
R~vue d'Egypte Economique et Financière. 

· (22 juillet 1947) FAROUK 

1 

Loi No. 139 de 1947 portant approbatron de l'Accord E'gypto. 
Italien ·concernant les Réparat:ions.1• 

Article unique. - Est approuvé l'accord Egypto-Italien cDn
cernant les Réparations, · si:gné à Paris, le ·1o· septembre 1946 et 
dont le texte ·est annexé à la présente lot. . . · ., : ~ , ~: 

Nous ordonnons que la présente loi soit revêtue du s.qè'\·~ .:~e 
l'Etat, publiée .au "Joumal Officiel'' et exécutée comme_ -loi ,~e 
l'Etat. :' · ·· · ·.'.; :;.· ~ .. 

.. (1.3 Août)94t.} . ;·:··' 
FAROÛK.·~ . .... 
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FROM CANAL 
20/8/47: 

Glenaffaric 
Samaffric 
Fort Christina 
Gra'igddu 
.Kamerlingh Onnes 
P-!>rt Fouad 

FROM SEA 
21/8/47: 

·Eurypylu.s 
Dolores 
Steel Maker 
Yamhill 
Macharda 
Benreoch 
T:.sza 
Grave City Vjctory 
ve;ma 

FROM CANAL 
. 21/8/47: 

Emp. Penryn 
Jalàkirta · 
Americano 
sa:vore 
Alba 

LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

Barbatia 
Manu 
Wave Duke 
Sy1yafjeld 
Athos 
Br. Sailor 
Merri ·Mack 

FROM SEA 
22/8/47: 

' Sac No. 2 
Fouadieh 
Benicasim 
Komnjnos 
Tascalusa 
Alcantara 

. Bïrhakim ... 
Kid 
Oran je 
Tteodora 
Benn ares 
Anthony Leuwenhoak 
Bac No. 9 
Dodecanese 

FROM CANAL 
22/8/47: 

Emp. Garden 

Ek Coumantarou 
Clan Macauly 
Cmyda 
Vesthaw 

FROM SEA 
. 23/8/47: 

Choctaw Trail 
Br. Hussar 
Meu'se Argonne 
Emp. Nerissa 
Ionian 
Pawcatuk 
El -Hak 
'fokar 
Br. Might 
Emp. Lifeguard 
Roul 

FR.OM CANAL 
23/8/47: 

C. of Auck1and 
Steel Scientist 
Malancha 
Little Butte 
Sha'dwan 
Mont Liban 
Pasteur 

IrROM SEA 
24/8/47: 

Emp. Conrad 
C. of Canterbury 
Emp. Roach 

·Br. Purpose 
Dalton Hall 
Br. Commerce 
Felix Roussel 
Bo7caada 
Saparve9 

FR.OM C.'\NAL. 
24/8/47: 

Br. Prin cess 
Cory F ighter 
Kjeli 

FROM SEA 
25/8/47: 

Trevean 
Winthrop L. Marvin 
Preome~heus 
Be, tissa 
Ocean Star 
Nicholas K 
Graigwen 

-------------------------------------:----· Beec:he1. Island Destrian 

·-LISTE DES BATEAUX EN PARTANCE D'ALEXANDRIE 
Destinati(}n 

Gênes, Marseiilile, New-York, 
Boston, Los Angeles, San 
Francisco · 

Bombay, Cochin, Australie 
Bombay_ 

-Pa-lestine: Syrie-
Palestine. Syrie,. Glènes, Barce

lone, Gilbraltar. 
Jeddah, Port Sudan, Massawa, 

· Aden & - Dj·~bouti. 
Londres, Hu1l, Anv€fs.. , 
Palestine,' Liban, Tur.qu1e, Greee 
Beyrouth ,Chypre, Le Pirée Rho-

des, Crete. 
Port Sudan - Massawa .. 
Limass·ol, Beyrouth, Hmfa. 
Le Pirée Gênes, Marseille. 
Lima:ss01l. Beyrouth, HaHa. 
Le Pirée Marseüle, Gènes. 
Naples. Gène~. 

Naipaes. Gènes .. 
do 

Tel-Aviv, Beyrouth, Haifa. 
T~l-A:viv, B~yrouth, Haifa. 
Le ·. Pirée,·· Gènes Marseille. 

B~nos A1res, Monte'video, --San-
·.tos, Rio de Janeiro · 

Nom du bateau 

WIŒ.1LIS VICKERY 
AJBBERKERK 
SALVORE 

MONTE ABRIL 

BENIDORM 

MA>RY 
VORIOS HELLAS 
PAHANG 

ARS LAN 
OURANIA 
T:ETI 
'DETI 
TERBSICHORE 
T:ERPSIOHORE 
KJOMNINOS 

ARGENTIN A 
BORSI 
BOR!SI 
AR!GillNTINA 
'PHOENIX 

BORELAND 

Agents 

Amedcan Eastiri 
Bianchi & Co. 

-dO
(Lloyd Triestino) 
Lion Carasso 

- -do -

Reel Sea Navigation 
Ta.voulavides 
Bar ker 

Salah El Din M. Amin 
Transorient S.hipping 
Sami K•hourv 

-dO
:Vlichel Xyd_ias 
Michel Xydias 
Abdel Hadi & 

Paraskevas 
Adriatka 

" 

Abdel Hadi & 
Paraskevas 

Scandinavian 

Date. 

5-.6/9 
15/9 
111-12/9 

fin/8 

15/9 

5/9 
fin/8 
fin/8 

3/9 
3/9 
3/9 
8/9 
10/9 
17/9 
31/8 

10/9 
lt>/9 
10/9 
25/9 
619 

fin/8 

LISTE DES BATEAUX ATTENDUS A ALEXANDRIE 
Detsination 

Suède-Norvège. 
U . .S·.A. 
T:rieste. 
U.S.A. . 
Éuède-Norvège. 
Norvège-JSuède. 
Rotherdam Anvers 
Espagne. · · 
Anvers, Rotherdam, Copenha-

gue_ 

Nom du bateau 
1SKOGALAND 
SAMUEL COLT 
FERNEBO 
LIBREVILLE 
VIOKLNG.LAN'D 
NOOO.ANVIK 
liNGER 
BENIDORM 

TEXAS 

Agents 

Scandinavian 

Bernard 
C'arasso 

Béja. 

Date 

5/9 
3/9 
4/9 
4/ 9 
15/ 9 
18/9 
début/9 
15/ 9 

déhutL9 

Stamford Victory 
Esso Little Rock 
l!~ridah 
Br. Qenius 
Emp. Raja 

FROM CANAL 
25/8/47;... 

Chaco Canyon 
Sarpen 
Trevanïon 
V. de R.e.ims 
Georgie 

FROM CANAL 
26;8/4'i: 

Ancheses 
Iris 
Tlle Cabins 
Wave Baron 
Dovrefjell 
S.id'i Barrani 
G louc.ester 
Scottish Prince 
Br. Unity 
Nolisement 
Citadel Victory 
Au cilla 

. 26/8/47: 
Belan ta 
1. Mai 

FR.OM SEA 

Sergio Laghi 
Litt:e Butte 
Beror:~ba:ng 
Besari 
·Cam peon 
Beai'Û 
Maria Vittoria 
Halse · 
Spinoza 
Charles C. JoneS: 
Vasco 
Thom:1s C'resap 
Burmount 
FMdsdale 
V. de ::\1apunga 
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LA SEMAINE COTONNIÈRE 
Un communiqué du ministère des Finances annonçait que 

le Gouvernement avait décidé de maintenir les prix minima de 
l'an dernier pour la saison 1947 / 48; et en conséquence les Ban
ques pourront en tout repos financer la prochaine récolte. 

Notre marché de courtes soies ne fait que s'effriter depuis 
une quinzaine de jours; et les prix, sous la pres-sion journalière 
des ventes franco-station pour livraison octobre et au-delà, ont 
atteint Mercredi dern~er le niveau le plus bas de la saison. · 

11 est juste de dire que la récolte de Zagora, quoique loin . 
d'être parfaite, sera à cause de ·l'importance de son acréage, 
assez grande pour peser sur les prix de l' Ashmouni. Mais là 
n'est pas la seule cause de la baisse, et il faut bien plus la re
chercher dans le chaos financier où se trouve le monde. 

Nous sommes en Egypte sur le point de mettre su.r le mar
ché une récolte de courtes soies d'environ cinq millions de can
tars, _ et quoique notre parité avec l'Américain soit excessive
ment favorable en ce · moment l'Ashmouni étant à environ 2 
tallaris au dessous· du 1"1/32 et le Zagora à 3 tallaris - nous 
auront indubitablement des diffic'ultés à écouler rapidement 
notre récolte. 

D'un côté l'Angleterre semble d'après son "programme de 
détresse" vouloir se dispenser autant que possible de faire de 
nouveaux achats en ce moment, ayant par ailleull; en stock en
viron 15 mors de consommation. Les stocks de coton brut en 
Angleterre se montaient à fin Avril à 446.000 tonnes et la con
sommation annuelle cette année ne semble pas devoir dépasser 
;346,000 tonnes. Commentant cette situation, "l'Economist" dit 
que le Gouvernement Angla:is pourrait bien envisager de ne pas 
acheter des cotons pour 6 mois, et qu'il serait intéressant de 
constater l'effet qu'aurait cette décisi'On sur les prix mondiaux 
du coton. Mais par ailleurs, l'Angleterre devant, dans · un · ave
nir plus ou moihs lointain revenir s'approvisionner en cotons, 
la plus grande prudence devr&·it être exercée, afin que les stocks 
ne se· retrécissent pas au dessous de la "marge de sécurité". Et 
quand l'Angleterre reviendra acheter sur les marchés mondiaux, 
devra-t-elle payer plus cher que les prix d'aujourd'hui? 

Il est vrai qu'en ce qui' nous concerne, la disetté de dollars 
en Europe, devra:it plutôt favoriser notre marché. Mais l'Egypte 
également a un programme d'importations de l'Etranger stric
tement limité aux matières de pr~mière· nécessité, et nos affaires 
de compensation . se trouveront de ce fait plus difficiles à con
clure. 

A la fin de la guerre et manquant pratiquement de fout, 
nous échang:i'ons notre coton contre n'importe quel a:rticle. Dé
sormais, ·ceci ne pourra plus être permis ,le coton étant aujour
d'hui notre principale monnaie d'échange contre les produits 
vitaux nécessaires à l'Egypte. 

Tous les Pays d'Europe se trouvent devant la même pénurie 
de . devises rares, et l'occasion se présente pour notre Gouver
nement de songer à conclure rapidement des accords commer
ciaux, nous permettant d'échanger notre coton contre nos Im-
portations. · 

A déf.aut de promptes mesures, la récolte semble devoir 
tomber dans le vide, pouvant provoquer, en l'absence momen
tanément forcée d'acheteurs, un effondrement local qui' ne serait 
pas justifié par les prix mondiaux du coton. Dan's cette hypo
thèse, le Gouvernement ne serait pas mal conseillé de hausser 
les prix minima de nos courtes soies en les alignant au prix 
de l'Amêrica.in, dans l'attente que les . Pays d'Europe viennent 
s'approvisionner en Egypte. 

En ce qui concerne nos longues soies, c'est à dire le Kar
nak, la situation est complètement différente, le carry-over libre 
n'excédant pas 750,000 catlltars et la récolte prochaine 1,500,0ou. 
soit un total disponible pour la saison de 2,250,000 cantars, qui 
semble· en ba:se de nos exportations de 1946/47 (Crs. 3,500,000 
environ) insuffisant à satisfaire les besoins mondiaux. La clef 
de la situation reste donc entre les mains du Gouvernement qui 
détient 2,860,000 cantars, et de sa décision ultime de vendre 
es stocks, dépend l'avenir des orix du Karnak. 

Les affaires passées en Filâture demeurent assez calme. Si
?nalons cependant que l'Améri'que cvontinue à être intéressée 
a nos Karnaks, et que des ventes furent conclues aux Indes en 
Ka.rnak et Méonufi. . 

MARCHE DE MINET EL BASSAL 

. Le volume des ventes sur notre marché de Disponible tota
liSa cette semaine 7,152 balles de toutes variétés contre 5,534 
.balles le.· semaine précédente. qui n'eut que 4 jours ouvrables. 
·Les ventes par variétés se répartissent comme suit: 

LONGUES SOIES. 
La semaine précédente Cette sem;:.ine 

Balles 
5,480 

823 
4.357 
35~ 
-80 

Karnak 
Menoufi 
Ma arad 
Mala ki 219 6,522 100 4,896 
COUR'I.'ES SOIES 
Ashmouni 
Zagora 
Mixte; Sékina, etc., 
TOTAL des ventes 

KARNAK 

. 616 
616 
14 

BI .. .. .. 7,152 contre Balles 

340 
255 595 

4;3 
5,534 

La: moyenne de::; ventes journalières se maintient au dessus 
de 1,000 balles, ce qut suffit à absorber les quantités assez ré-
duites qui sont offertes. -

La demande porta sur tous les classements de G/FG à FG/ 
EXTRA, à des prix pratiquement inchangés. C'est ainsi que le 
G/ FG fut traité à Tall. 47,50, le FG - 1/4 à TaU. 48,25/50, le 
FG à Tall. 49;-/ 49,25 le FG plus 1/ 4 à Tall. 50,25 et le FG-/EX 
à Tall. 51,25/ 50. 
MENOUFI!GIZA 7. 

En Ménoufi, quelques petites transactions sur les classe
ments FGF/ G à GOOD furent conclues. Le FGF/G fut payé Tall 
41, - et le GOOD Tall. 42.75. 

En Giza 7 par contre, aucune demande n'est à signaler_ 
ASHMOUNI/ZAGORA. 

Notre marché de courtes soies, continue à être excessive
ment faible. 

En Ashmouni, quelques achats pour compte des Filatures 
locales eurent lieu sur les classements de FGF à FGF/G payés 
re ·pectivement Tall. 39, - et Ta.·ll. 39,50. Tous les autres classe
ments ne trouvent pour le moment aucun débouché, et sont 
côtés nominalement à Tall.40, pour le GOOD et TaU. 41,25 le 
G/ FG. ., 

Avec l'approche de la nouvelle récolte,le déport actuel exis
tant entre les prix du disponible et ceux du franco-Station tend 
à dispara'tre rapidement. 

En Za~ma, aucune affaire ne fut traitée. 
FRANCO-STATION 

Les affaires en franco-station nouvelle récolte SOnt éiSsez 
nombreuses, mais en ce qui concerne nos courtes soies, l'offre 
excède les capacités d'absorption de notre marché, entrainant 
une baisse très sensible des prix. 

C'est ainsi que mercredi dernier, le G/FG Ashmouni de 
bonne proverianc__t valait Tall. 39,25 ta:ndis que le grade corres
pondant de Zagora était traité à Tall. 38,25/50, soit à environ 
'rall. 1 de différence. . 

De plus nombreuses affaires de Karnak furent conclues. Le 
GOOD fut échangé à Tall. 46, - le G/FG à Ta:ll. 47,50/75 et le 
FG à Tall. 49,25 

LES EXPORTATIONS 

Les exportations de la quinzaine écoulée, totalisèrent 48,304 
balles de toutes variétés, qui furent dirigées vers les Pays sui
vants: 

Etats-Unis 
France 
Italie 

Indes 

Tchécoslovaquie 
Pologne 
ESpagne 
Grèce 
à reporter Ba:lles: 
LES EXPORTATIONS 

Report: B/s: 

Balles 
25,729 
7,000 
3,819 

4,563 

1,866 
1,410 
1,155 

750 
46,292 

46,292 

(Karnak, Sakel, Maarad). 
(Karnak, Ashmouni) 
(Karnak, _Ménoufi:, Ashmouni, 

Scarto) . . · 
(Karnak, Maa,rad1 Ménoufi Giza 

7, Ashmouni) • · 
(Giz2 7, Ashmouni) 
(Karnak), 
(Karnak, Ménoufi, Ashmouni) 
(Karnak, Ménoufi, Zagor-a) 

700 (Karnak) 
290 (Karnak, Zagora) 
389 (K;;:rnak, Ménbufi) 
2~1 (Karnak) -
206 (Karnak, Zagora) 
105 (Karnak. Zagora. Scarto) 
100 (Karnak). 

Syrie 
Belgique 
Suisse 
Hollande 
Hongrie 
Autriche 
Liban 
TOTAL ... Balles 48.304 
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LE marché des valeurs ~u!t la 
politique dU "wait and see". 

Les discussions qui se · déroulent 
devant le Conseil de Sécurité 
et leurs répercussions possibles 
.en·· Egypte, ont créé un senti
ment' sinon . de méfiance du 
moins de prudence. Et cela 
s'est traduit var des séances 
assez ternes à la Corbeille, les 
~hanges étant_ l'Jeu nombreux, 
mais · les cours demeurant fort 
soutenus 

Chacun attend une baisse 
pour se mettre aux achats. Mais 
il: se uourrait Que la baisse ne 
vienne. pas et que l'on soit obli
gé d'acheter dans des marchés 
chauds et à d-es .cours nettemenc 
:Supérieurs à ceux présentemeïlt 
en vigueur. 

Il a été nr.ou'Vé d'autre p1rt, 
,que le gouvernement tient en 
main les masses puisque l'apur.-1 
du Président du C.onseil p.i. à 
la population a fait annuler la 
décision de grève générale lè 
26 août. 

~La ·prorogation 
du poo11 des 

gnait jusqu'ici la dissolution du 
pool et une .concurrence à tout 
casser, · comme cela :oe .produit 
en Haute-:mgypte. La sag~esse a 
eu cependant le dessus et est 
maintenu. La Bourse n'a pas 
salué comme il .se doit cette 
nou:ve.Ue, mais à notre avis, elle 
ne tardera pas à le faire. 

ILes fU.atu,res faibles 

LliDS Filatures furent faiblard.es 
au cours de la semaine sous 

revu-e. On ne sait tron pour
quoi, car e111es travaillent à 
plein rendement, vendent .leurs 
produits à de~ prix satisfaisants 
et il est certain que le prochain 
ICOU!)on ne sera pas inf-érieur -
s'H n'est lJas supérieur - .à ce
lui de l'an dernier. 

Que va1ut la' Zam·a ? 

PAR contre, on s'est jeté sur 
deux titres: La Gerco et la 

Zama. Si la Gerco est une affaire 
saine de l'indu~trie dU froid, la 
·zama est une de ces sociétês 
nées durant la guerre et dont 
l'existence ne se justifie pas 

JL est certain que vu les diffi- durant la difficile période de 
·cultés monétaires d.e · l'An- l'après-guerre. On nous dit que 

gleterre qui doivent finir par la Maison Fleurent aui lui an
avoir des répercussions en E- partient réalise d'intéressants 
gypte, no.s valeur~ même aux profits. Nous l'admettons, mais 
cours actuels representant pour il v a à côté une industrie d'eau 
la plupart. des placement de gaz-euse et de conserves qul, 
tout premier ordre, tant comme comme oone de la Food Pro
v.alèur intrinsègue que comme dUJcts, ne p,eut donner en E
rendement. Le fait que le corn- gypte q~·e - des déb_oires. C'e~!. 
merce d'importation soit corn- POU11quo1 nous .estimons qu 11 
piètement arrêté,. malgré les a~.- -·s'.agit ~à ,d'un _morue·v~rnent, pure
firmations contra1res des au ton- ment specula4,f ~ nen d autre. 
tés est we autre preuve en 
faveur de notre tJhèse. à savoir: 
l'industr~ et l'agrkulture é- iLe IF·a.y.oum eni veilleuse 
gyptiennè vont pendant long-
temps encore s'é11anouir à l'abri 
de la concurrence étrangère. UN lecteur nous demande ce 

D'énormes capitaux dorment qui est arrivé à la Fayoum 
encore encore dans les banquee;. et ce q.u'on peut ürer de ce ti
Tôt ou tard une partie va se di- tre. Les dirigeants de la Fa
r1ger vers la Corbeille des Va- yowm sont en voygge et l'affaire 
ieurs. Nous sommes opposés à est en veilleuse. L'idée de ven
une hausse générale et englo- dre des lots aux actionnaires n'a 
bant sans distinction tous les .P.as ~donné oe qu'on en atten
tltres. Mais · nous estimons que dait. Certes, on a distPibué des 
certaines valeurs ont encore de- lots, mais les détenteurs de 
vant elles une bonne margë de bons les ga11dent et essayent de 
plus-value. ' s'en 0~ébarrasser ~ans trouver dè 

Ainsi, . à notre , sens, les titres oontre-partie. C'est là malheu
d;égi';enage d:Qivent bénéficier de · ~eusement u~~ affaire à laquelle 
la prorogation du pool des égre- 11 faut beaucoup de temps pour 
neurs de Bass€ Egypte. On crai- trouvèr des . assi'ses saines. · 

ING. GABRIEL ROGOJAN 
. EXPERT EN ~ËCANIQUE AUPRËS DES TRIBUNAUX 

Etablissement de tous projets pour la construction de 
COFFRES et CHAMBRES FORTES 

POUR BANQUES ET SOCIÉTÉS 

·Vérification et remise à neuf de tout genre de coffre 
3, RUE Et-CHERIFEIN • IEL '>718.7 • LE CAIRE 

Clothing a~nd 

1Equi~pment 

UN autre }e.cteur nous deman-
de des p.réçisions au sujet 

de la Olothing a.nQ Equlpment. 
Cette affaire dirigée avec soin 
et prudlence suit son train ha
bituel_ L'an dernier. elle paya 
un ·Coupon de 52 piastres net. 
Suivant des renseignements r.e
cueillis auprès de · miili.eux com
pét-ents, tl .est fort pos~iJble 
qu'un coupon similaire soit pa
Yé . Le titre n'a pa sété trait€ 
depuis un c-ertain temps, La 
dernière cotation était d'environ 
six livres, ce qui _représente un 
rendement de près de 10 .uour 
cent. Il est certain que si le 
pr.oohain coup.on est confirmé 
no'l.ls verrons des prix bien plus 
élevés, vu que, comme nous 
l'avons elit, l'affairre est fort 
sagement gér-ée. 

IOù va lia. Banque 
d'Athènes 

ENFLN, un troisième l'octeur 
nous demande: Où va la ban

que d'Athènes?"Et il fait remar
quer que cettJe banque qul ga
gn.e beaucou1p d'argent aux E
tats-Unis, en Eg}I'Pte et ail'le.urs, 
perd ces bé:n,.:êfices en Grèce, de 
sorte que }~s acüonnaires, sur
tout ceux d~gypte qui détien
nent la majorité des tïtres sont 
f1mst11é~. Malheureusement, on 
n'y peut rien. Tant que la .si
tuation en Grèce ne tle .sera pas 
améliorée il n'y a pas lieu de 
s'attendre· à un coupon. D'autre 
part, les fraies générauX! de la 
Bqnou.e d'Athènes s:ont énormes 
•en c-omparaison ·de l'importance 
de eet institut, mais les action
naires égyptieniS n'y peuvent 
rLen tant que statua'irement les 
assemblées génér·ales se ti-ennent 
à AthèneJ>. · · 

UN titre qu'on échange par g:ros 
paquets et qui subit ma:l

g:né tout une p~ychese d'incer-

titude puisqu'il reste au-dess-ous 
dru pair est la Commercial ,bank 
of Egypt. 

La Comme11ç:ial Bank avait 
fortement baissé suivant en ce
la les titres des a;ffairef'l qu'elle 
avait contribuées à créer com
me la Fayoum Textile. la Com
merciaJl Insursmce_ la Oriental 
Cinéma et d'aut;res. Mais aujour
d'hui tous ces titres s'inscrivent 
a:u-des·sus dru ;nair. Et la. Banque
a profité ,pour alléger son por
tefeuille, de sort~ que sa situa
tion e~t nal'lfaitement saine. 

·oeux tit-res de 
·- jp~laceme1nt : I 

'Crédit ~·01nciè.r et 
1La:nd ~Bank 

DEUX titres de placement, la 
Lanld Bank et le Crédit 

Foncier ont gagné de nombreux 
points. ma.lgré l'apathie du mar
·ché. Le Crédit Foncier reprend 
son activit-é. n a. d'autre part 
encaissé plusieurs mi.Lliers de 
livres en rés-erves oibl1gations 
Suez. Et cela DQUrrait se tra
duire par une distribution p1US 
importante. La Land Bank, elle 
aussi, a repris ' les avances. Elle 
gère également un domaine im
portant qui lui assure de bon
nes rootrées. Ainsi ICeux qui 
veull€nt d~s titr·es de père de 
famille se sont-ils Lancés sur ces 
deux bonnes valeurs. 

Politique et économie 

A ·part ce qui précède il n'y 
a pas grand'chose à dire, 

sinon que 1es problèmes politi
ques vont cootinuer pendant un 
C€rtain temps à · d.om:L11e'r la si
tuation économique Si l'arrêt 
dl€ Lake Suc-cess n'ést pas suivi 
de désordres, I.e capital prendra 
courage et des investissements 
nombr.eux suivront. 

Car, répétoos-le, notre mar
ché est sain, nos prix aborda
bJes et notre av.eni.r brillan1. 

·····························-············ 
L'ECHEANCIER 

30.8.47 Assemblée Générale Ord. Upper .Egypt GinniÎng 
Cy. (à 11 heu~es, 25, Rue Fouad 1er Alexandrie). 
le 5.9.47 Assemblée Générale Ord. Sté Misr pour 

l'Exportation du Coton. 
à 11 h. 9, Ru.e Talaat Harb Pacha, Alexan·drie. 

Coupons payables le 1er Sept·embre 1947.: , 
Nationa-l Bank of Egypt Act. 8 Shelln1gs brut. 

· · (intérimaire). 
General Mortgage Bank of Palestine, Act. ~d. 3% brut 

( intérmiairë). 
. National Strach Cy. P.T. 30.- net (sold~) 

·······································~··· 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOUR.SE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 22 AU 29 AOUT 1947 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

22 Août 

1947 

FONDS D'ÈTATS & EMPRUNTS 

Emp. Nation. 3 1/4% ............ ···1 
.Emp. Nation. 2 3/4% . . . . . . . . . . . . . .. 
.Emp. Coton. 2 3/4% . . . . 0. .. 0 • .. • •• 

10880 
10260 a 
10055 

BANQUES ET SOCIETES1 DE CREDIT 

Athènes .. o ............... , ....... .. 
Banque de Commerce . .. . .. .. . .. 0 ... 

Banque Misr . .. . . . . .. .. . . .. . . . . . . . .. 
Commercial Bank . . . . . . .. . . .. .. . 
Foncier Act. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 
Foncier Fond. . .. . .. . . . . . . . . . .. . 
Foncier Obl. 1903 .............. . 
Foncier Obl. 1911 ... .. . ... . . . . .... . 
Land Bank Act. .. . .. . . .. .. . . . . . . . . .. 
Land Bank Fd. . .. .. . . . . .. . . . . .. . 
National Bank 0. . . 0. . .. 
Crédit Alexandrin . .. .. . . .. .. . .. . .. . 

86 
700v 

2330 
351 

2810 a 
4974 
2234 
1874 
918 

7240 
4000 a 
576 v 

SOCIETES DES EAUX 

Alex. Water ........................ 1 
Eaux du Caire Cap. .. . .. . . .. .. . .. . 
Eaux du Caire Jce ................. .. 
Eaux du Caire Fd. .. . .. . .. . .. . .. . .. . 

1730 
510 v 

1654 
10310 

29 Aorût 

1947 

10890 v 
10250 
10055 

85 
700 

2310 
351 

2870 
5000 
2228 
1870 
918 

6960 
4030 
575 v 

1704 
510 

1660 
10310 

SOCIETES DE TRANSPORT ET CANAUX 

An. Am. Nile .. . . . . . 0. .. • .. • • • • .. • • •• 

Suez Ile Série .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Suez Ille Série .. . .. . .. . . .. .. . .. . . .. 
Delta Light Priv. .. . .. . .. . .. . .. . . .. 
Delta Light Fd. .. . . .. .. . . .. . .. .. . .. . 
Eg. Shipplng .. . .. . . .. .. . . .. .. . .. . .. . 
La Fluviale .. . . .. .. . .. . .. . .. . . .. .. . 
Menzaleh Acts. . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Menzalah Fd. .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. 
Trams Caire Part Soc. .. . .. . .. . . .. .. . 
Trams Alex. Div ......... ...... . 
Trams Alex. Jce ............... . 
United Nile .. . .. . .. : . .. .. . .. . .. . 

716v 
5100 a 
4220 a 

820 
900 
400 
560 
96v 

560 
350 

2026 
210 

1426 a 

SOCIETES D'HOTELS 

Eg. Hotels . .. .. . . .. .. . .. . .. . . .. . .. 1 
Eg. Ho tels nom. .. . .. . .. . .. .' . . . .. . 
Nungovich ...................... .. 
;a~est!ne .......................... . 

a estlne nom. .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 1 
Upper ............................. . 

353 
321 a 

4150 a 
240 
246 a 
516 

SOCIETES FONOCIERES 

Aboukir ........ : ................. . 
Anglo-Belgian .. . .. . .. . .. . 0... .. . .. . 
Allotment .......................... . 
Gharbieh Acts .... ; ........... ; .... ·. 
Gharbieh Fd. .. . .. . .. . . .. . .. .. . 
~·~~ Egyptian .. . .. . ... .. . . .. .. . .. . 
1 1 Salem ...................... .. 

Kom Ombo Acts. .. . . . . .. . .. . .. . .. . 
~om Ombo Fd. .. . .. . .. . :.. . .. .. . . .. 
ocehera .............. ; .............. . 

heikh Fadl ....................... . 
Union Foncière . .. .. . . .. .. . .. . 0 .. • .. • 

260 
344 

1140 
600 a 
138 a 
181 
360 
692 

4800 
1500 

540 
950 

740 
5140 
4220 a 

808 
900 
400 
560 
96 v 

510 
362 

2076 
210 

1416 a 

342 
327 

4150 
. 240 
246 
516 

255 
344 

1140 
600 
138 a 
179v 
364 
672 

4800 
1464 · 
538 
950 

l o 

DESIGNATION 

~ES VALEURS 

22 Août 

1947 

SOCIETES IMMOBILIERES 

African Enterp. .. . . .. . . . .. . . .. .. . 
Heliopolis Acts. .. . .. . . .. .. . .. . .. . 
Heliopolîs Fd. .. . . .. .. . .. . . .. 
Heliopolis Jce. .. . .. . .. . . .. 
Delta Land .............. . 
Delta Land nom. . .. .. . . .. .. . 
Gabbari ..................... 

0 

Immobilia .................... . 
Le Fayoum .............. .' ..... . 
Siouf ............ ............. .. 
S.I.B.U.R ............... ........ .. 
Al Cha:rn,s .................... . 

••• ! 

900 a 
2740 
6700 
1600 a 

328 
292 
430 
950 
150 
910 

· 375v 
1006 

29 Août 

1947 

900 
2740 
6610 
1600 a 

326 
294 
423 
950 
150 a 
905 
375v 
995 

SOCIETES INDUSTRIELLES ET DIVERSES 

Oilfields .. . .. . ~.. . .. . .. . .. .. . . .. . .. 
Ginners ...................... .. 
Astra ....................... .. 
Bei da Dyers . .. .. . . .. .. . . .. . .. 
Sand Bricks .. . .. . .. . .. . . .. . .. 
Clothing .................... . 
Frigorifique .. . .. . . .. .. . .. . .. . 
Delta Trading . .. .. . . .. .. . . .. 
East ....................... . 
Rice Mills .......................... . 
Salt au port ....................... .. 
Salt nom .... ....................... . 
Filature Nat. . .. . .. .. . .. . .. . .. . . .. . .. 
G.E.R.C.O ........................... . 
Fibres Text. .. . . .. .. . .. . . .. . .. .. . 
Plastics .......................... . 
Port-Said .......................... . 
Pressage .......................... . 
Ciment Tourah .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. 
Bolanachi . .. .. . . .. .. . .. . .. . .. : .. . .. . 
Tissage . " .. . .. . . .. .. . .. . .. . . .. .. . 
Emballages .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . 
S~egwa_r_t .. . .. . . .. .. . . .. .. . .• . :.. .. . 
F1nanc1ere .. . . .. .. . .. . . .. .. . .. . . .. .. . 
Sucres Ord ........................ . 
Sucres Priv. . .. . .. .. . .. . .. . . .. .. . .. . 
Sucres Fd ........................ . 
Filature Misr .. . .. . . .. .. . .. . .. . .. . .. . 
Kçdr El Dawar A. .. . ... . .. . . .. .. . .. . 
Kafr El Dawar• B. .. . .. . .. . .. . . ,. .. . 
E~rena~e ................. ,. ........ . 
T1ss. So1e .......................... . 
Papier ......................... . .. 
Viticole .................... . 
Tractor ....................... . 
United Entreprise .. . . .. .. . .. . .. . 

424 
131 
320 

2800 a 
1324 
604 

1910 
1050 
400 
360 a 
389 -
361 ° 

2500 
544 
805 
637 
576 

1780 
2220v 

348 
1132 

380 
1440v 
975v 

1040 
496 

1830 
2368 

. 2304 
2580 a 
1080 
2240 
1176 

840 
1360 
350 

SOCIETES COMMERCIALES 

Bonded .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. . .. .. . \ 1966 
Frosted Food "'./ ............ :.. ... ... 185 
Cicurel . . . . .. . . . . . . . .. .. . .. . • .. .. . . . . . 1360 

420 
131 
320 a 

2834 a 
1300v 
604 

1906 
1050 
400 
360 a 
384 
361 

2496 
568 
790 
628 
572 • 

1780 
2220v 

357 
1130 
374v 

1440v 
975v 

1040 
496 

1780 
2380 
2350 
2580a 
1102 
2240 1 
1180 
845 0 

· 1360 
350 

1946 
215 

1364 
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·Les va·leurs égy·ptiennes 

A 1la· Bourse de !Londres 

Le 28 août 1947 

Acheteurs et 
pectivement : 

vendeurs res- Egyptian Markets : Sh. 9)6 
11/-

Sudan PiantatiDns 
Sh. 47/- - 48/-

Syndicate: Egyptian Salt and Soda: 
53/9 - 58/9 

Sh. 

Greek 5 o/o Loan 1914: .e 7 1/ 2 Egyptia:n Delta Land: Sh. 65/-

- 8 1/2.. ' - 75/-

Greek 7 1/2 o/o 1924 (Refugee) . New Egyptian Company: Sh. 
s 13 - 15 ' 27/ - :__ 29/-

National Bank ·Of Egypt: 
43 '3/4- 44 1/4 

.:E Abukir Company: Sh. 33/- -

35/-

Egyptian Delta Light Rails. Anglo-Egypt. Oi lf. "B": Sh. 67 /'6 

(Pref.): Sh. 120/ - :- 160/- 72/ 6. 

Bourse des V~leurs de ·Paris 

Le 28 août 1947 

Frs. Fr s. 

Crédit F{)ncier (Act.) ... Cairo-Heliopoi:!s (Act.) 13,100 

Crédit Fon. (P.F.) . ... .. 29,500 Cairo-Hel·iopol.is (P.F .) 31,600 

National Bank Df Egypt Suez Canal 3 o/D .. .... ... 
(Action) ...... ........ ..... 17,700 Sucre.ries d'Eg . (Act.) 5,540 

Land Bank (Action) · ... Sucrer.ies d'Eg. (P.F.) 8,700 
Land Bank (P.F.) ...... 36,600 Banque Ottomane ......... 5,375 

LES GRANDES LIGNES 

DE lA POliTIQUE ECONOMIQUE liBANAISE 
(Suite de la page 9) 

-. Le plan établi vise ·à assurer les besoins du Liban en 
céréales trimestriellement, du fait de l'extrême mobilité des prix 
extérieurs. Les contingents nécessaires à la consommation de la 
population jusqu'à fin 1947 semt assurés. Nous avons eu recours 
à cet effet à de i!Chats en Syrie, au Canada et aux Etats-Unis à 
des prix très différents, ceux consentis par les Etats-Unis étant 
de loin les plus favorables: Des dispositions sont prises en vue 
de couvrir les besoins du premier semestre de 1948 par des im
portations australiennes. Sinon, nous serons toujours sûrs de 
trouver sur le marché américain l'appoint nécessaire pour faire 
la soudure. 

En sucre, nous sommes amplement ravitaillés et il n'y a au
cune pénurie à craindre. 

Quant au riz, nous sommes, au même titre que les autres 
pays, victimes de la pénurie mondiale à laquelle cette céréale 
est sujette • . Nous déployons des efforts multipliés pour nous ap
provisionner en Egypte et au Brésil. 
. 7) - Quel est l'avenir de la collaboration économique sy-
,ro-Ubanaise ? , , 

- Certains prétendent qu'il y a incompatibilite d'interêts 
en,tre. les "'eux pays. Je crois _fermeme~t pour ma pa~t, que nos 
dèux pays peuvent se completer- parfaitement au pomt de vue 
économique. n suffit que les hommes à qui sont. dévolues les 
responsabilités élèvent le débat et élargissent les horizons, pour 

DANS LA PRESSE LOCALE 
. VERS UNE ClUSE ECONOMIQUE 

Commentant la décision du gouvernement britanni
que de suspendre la convertibilité du sterling en dollar, 
Me. Mohamed Mandour écrit 'dans "Sawt el Omma": 

Cette décision aura certainement de graves répercussions 
en Egypte. Elle nous obligera de 'suspendre nos importations 
d" Amérique, ou du moins de les diminuer dans des propor
tions considérables. Le coût de la vie haussera à nouveau, 
et plusieurs produits de premi~re nécessité ne tarderont pas 
à disparaître complètement. 

ALERTE 

APrès avoir souligné que la situation devenait de 
plus en plus grave et que le ministre des Finances se 
devait d'agir promptement et énergiquement, notre con
frère écrit: 

Quelle que soit la vigueur des mesures que prendra le 
ministre des Finances, elles seront justifiées, et nul ne pour
ra rien trouver à redire. L'Angleterre vient de méconnaître 
un accord qu'elle venait de conclure . depuis quelques semai
nes à peine. 

UN AUTRE SON DE CLOCHE · 

Par contre, le "Mokattam" tranquillise ses lecteurs et 
leur affirme que la décision britannique de suspendre la 
convertibilité du sterling en dollar, ne saurait avoir de 
graves conséquences pour l'Egypte: · 

Nos échanges commerciaux avec l'Amérique n'ont ja
mais totalisé un chiffre élevé. D'ailleurs, noU's pouvons faci
lement nous dispenser de la majeure partie de nos impor
tations américaines d'autant plus que les produits améri
cains sont toujours chers, et · cela sans compter que la façon 
de traiter de certaine·s firmes américaines est loin d'attein
dre le niveau des maisons anglaises, allemandes ou italien
nes. 

UN CONSEIL 

Avant de conclure, notre confrère conseille au gou
vernement de ne contracter aucun prêt en dollars auPrès 
de l'Amérique: 

S'il nous est permis d'émettre un avis, nous conseillerons 
au gouvernement égyptien de s'ab'stenir de toute démarche 
en vue de contœcter un prêt en dollars auprès de l'Amérique. 

que les deux pays s'élancent ensemble dans la voie du progrès 
économique sans qu'il en résultât aucune gêne pour l'un ou pour 
l'autre. Les lois appliquées de part et d'autre de la frontière 
n'établissent aucune discrimination entre citoyens libanais et ci
toyens syriens. Nos deux peuples peuvent produire et commercer 
librement; la loi de la sélection naturelle, seule permettra aux 
meilleurs de continuer et aux-mauvais de disparaître, et la Syrie 
et le Liban ne s'en trouveront pas plus mal. Je ne crois guère 
aux petites entités économiques. Les tendances actuelles .de 
peuples universellemnt connus "par leur attachement à leur- pa
trie <Belgique-Hollande ... ) et par la valeur de leur économie, 
de leurs finances et de leur technique, sont un éclatant témoi
gnage de cette vérité. Quand on étouffe dans son appartement, 
on ouvre les fenêtres et on ne ferme pas les portes. En Syrie et· 
au Liban, il ,y a assez d'air pour tout le monde. · 

8) - Existe-il des pourparlers ou des échanges de vu~s 
touchant la conclusion d'un accord commercial ou d'uq. arran
gement quelconque avec l'tJRSS? Pourquoi les échanges écono
miques avec ce pays sont-ils actuellement ~u point mort?. 

- Il n'existe en ce moment aucune négoCiation bu pourpar
lers officiels avec l'attaché commercial ·ou les représentants 
~ommerciaux de l'URSS. Aucun arrangement quelconque n'est 
d'autre part en vue. · ' 

L'entretien prend fin sur cette .déciaration, · qui coupe court 
i certaines informations fantaisistes parues dernièrement dans 
:·a presse à ce sujet. Le :rxrïnistre npus déclare èn conclusion 
:woir l'intention, dès le mois prochain, de procéder à des con
:acts réguliers avec les représentants qualifiés de la presse pour 
1es entretenir des problèm.es actuels et des projets de réformes 
envisagés par le Gouvernement. · · · 

C.L. 
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MARCHÉS DE G1lOS 

(Cotations et stocks) 

DU 20 AU 26 AOUT 1947 

Marchés Produits Prix P.T.j Vendu Stocks dans les Chounas 
par ardeb Ardebs (en ardebs) 

Févès Makm. Zaw. 630 50 Blé 26525 Helba 2742 
0 Fér ès Ent. Zaw. 445 100 
< Orge Zaw. 170 100 Févès 867 Lupins 200 p.:; Lentill es Ent. Zaw. 445 50 -< He1ba Zaw. 465 40 Lentilles 2505 Pois Chiches. 264 ~ 

...:l 
Helba Moy. 450 30 

w Mais Ov\' ei!.?;a BI. Zaw. 200 110 Orge 1588 . Sesam-es 459' 
0 
0 
j:l:; 

Mais N el Gam 6075 Arachides 532 

Mais Oweiga 826 Riz Non Decort 102 

Févès Ent. Zaw. 420 150 
1 

2773 Blé 35033 Hel ba > .., 
Févès 2374 Lupins 115 > 

:0 

t:rJ Lentilles 1896 Bersim 190 
t-'4 

z Org,e 2131 Sesames 160 
> 

85 t:d Mais N el Garn 16601 Grain de lin ...... 

Mais Oweiga 994 Tibn Unité 
100 Kilo 5449 

Lentilles Conc. Zaw. 507 35 Févès 2495 He1ba 642 
w ...... 

Orge Zaw. 175 70 Lentilles 939 Lupins 216 ~ 
0 z Org,e 8733 Sesames 74 -< 
~ 

Mais N el Garn 45 Riz Non Decort 32079 w 
...:l 
-< Mais Oweiga 328 Riz Glacé 6051 

w Riz G lac.e en Sac Usines j ~ (80 Oks N. 1) ::o~.~>-~00.5 -- De Décort 
~ 
w Riz Non Decort 500 

1 
'([) Riz Blanchi au G. 0 
~ CArdebs 200) 613-Glfl -- Riz Glacé 900 

-·-
(Imprimé par S.O.P.-Press, Le Caire). 



En commandite 

simple 

Raison sociale: Ibrahim At
lia & Ahmed Saad El Dîne 
El Meligui. 

Associés: Ibrahim Eff. Saad 
El Dine El Meligui et Ibrahim 
Eff. Attia. 

Obj.et: toutes affaires de 
cléûunage, transit, emmagisa
nage, commission, représenta
Hon et toutes avances de fonds 
liées à ces affaires ainsi que 
toutes opérations commer
ciales, d'importation et d'ex
portation. 

Stglllature et gérance: les 
deux associés séparément. 

Date et durée: trois ans à 
partir du 1er :Août 1947. 

Sièg·e: Alexandrie. 

•• 
Raison sociale: André B. Sa

vas & Co. 

Associés: André B. Savas et 
une commanditaire. 

Capital: L.E. 1000. 

O:bj.et: l'imnortation, l'expor
tation et la représentation en 
général et spécialement le 
commerce en gros et demi-gros 
des: 1.) produits chimiques et 
des articles s'y rattachant, 2.) 

produits alimentaires, 3.) bois
sons alcooliques, 4.) cordes et 
ficelles, 5.) lin et ses dérivés, 
6.) sacs en jute, 7.) matériaux 
de construction. 

Signature et gérance: André 
B. Savas seul. 

Date et durée: cinq ans à 
partir du 1er Août 1947. 

Siège: Alexandrie. · 

•• 

LA RE\'CE D'EGYPTE EC0\'0:.\IIQl'"E & FI\'A::\CIERE 

ARE VOU SWIMMING OR DRIFTING 
WITH THE POSTWAR TIDE 

Periods of great prosperity fol
lowed the Civil War, the Spanish 
American War and World War I. 
A great tide of growth and ex
pansion is now following World 
War War II. The question is: are 
you swimming or drifting with 
that tide? · 

The an,swer is up to you. Rich 
rewards await those who are re
solved to forge ahead in business 
or industry. There are exceptional 
opportunities for ambitious men. 
Quali/ied men are in great de
mand. Right NOW, in fact, there 
are more high-salaried positions 
available than there are men cap
able of filling them! 

' But you cannot hope to fil! 
su~h an executive position until 
you have a working knowledge of 
the fundamentals underlying all 
business and industry. It is not 
enough to be an expert in one. 
The executive who supervises 
other men, who guides a business 
on its course, must have broad 
knowledgc. He must have mast

·ered the principles of Accounting, 
·Production, Finance and Market
ing in ali their phases. 

During the past 36 years, thou
sands of ambitious men have 

obtained this essential training 
through the Alexander Hamilton 
Institute's Modern Business 
Course and Service. The pro
gram, designed by practical busi
ness men, is basic, thorough and 
scientific. Among the prominent 
contributors to this course are 
such men as: Thomas J. Watson, 
President, International Business 
Machines Corp.; Herman W. 
Steinkraus. President, Bridgeport 
Brass Co .. and Clifton Slusser, Vice 
President, Goodyear Tyre & Rub
ber Co. 

"FORGING AHEAD IN BUSINESS" 
. .. FREE! 

Who are al! the distinguished men 
behind the Institute? How is 
the Course and Service brought 
to subscribers in convenient, 
timc-saving form? How can it 
give you immediate help in your 
present Job ~hile preparing you 
for future opportunities? These 
questions, and many others, are 
answered in the Institute's FREE 
64-page booklet, "Forging Ahead 
in Business." A copy is yours 
for t~e asking. Send for it to
day. Use the coupon ! 

· ALEXANDER HAMILTON INSTITUTE 

YOUR FUTURE INSTITUTE 
P. O. Box 284 
CAIRO. EGYPT. 

Please mail me. without cost. a copy of the 
64 ·page Book - "FORGING AHEAD IN 
BUSINESS" . . of the Alexander Hamilton 
lnstitute. New York. 

Na me. 

Business Address ..... .. ......................... .. 

Position . ............................... .. ......... .. 

Home Address .. .... .. ........ ........ . . 

Associés: Nicolas Eliassen et 
quatre commanditaires. 

Capital: L.E. 4500. 

Objet: le commerce en géné
ral notamment: 

l'importation et l'exportation, 
la vente en gros, demi-gros et 
détail, les opérations de tran
sit, de navigation et d'assuran
ces, la représentation de 
Maisons de Commerce et Fab
riques, fournitures maritimes 
de toute sorte et approvisino
nement de bateaux, ainsi que 
·la suite des affaires de la 
Maison HF.G. Hansse n en 
Egypte". 

Signature gérance 
Nicolas Eliassen seul. 

Date et durée: elu 1er Juil
let 1947 au 31 Décembre 1947. 

Siège: Port-Saicl. 

•• 
En· nom collectif 

Raison sociale: S. Sigalas & 
Al~x. Exarchos. 

Associés: Alexandre Exar
chos et Socrate Sigalas. 

Capital: L.E. 2650. 

Objet: l'exploitation du Salon 
de Coiffure déommé "Emile" 
avec le commerce et représen
tation de produits de beauté 
qui s'y rattache, sis au 14 rue 
Chérif, Alexandrie, où se trouve 
également le siège de la Socié

té. 

Signatur et gérance: les 
deux associés conjointement. 

Raison sociale: N. Eliassen Date et durée: cinq .ans a et Co. L.:::===================:..Jpartir du 1er Juin 1947. 
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